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La “formation”, sous une forme ou une autre, fait partie des instruments de travail de la plupart des groupes d’action locale (GAL)
LEADER. Ce guide vise à apporter aujourd’hui à ces groupes, comme à tous ceux qui s’investissent dans les territoires,
des éléments d’enrichissement et des “bonnes pratiques” collectées dans l’ensemble de l’Europe rurale.

Le fil conducteur des types de formation dont il est question ici est un lien construit entre:
> des démarches stratégiques de territoire,
> la mise en place de projets et l’acquisition par une population ou des groupes (professionnels, sociaux) des éléments

qui leur permettent tout à la fois de devenir acteurs du développement, et de réaliser leurs projets personnels.

Ce type de démarche de formation, qu’on appelle en France la “formation-développement”, part de besoins précis, qui concernent
des publics identifiés et volontaires. Une réponse “individualisée”, “à la carte”, “sur mesure”, “accompagne” le porteur de projet 
dans le déroulement de celui-ci, et modifie les comportements d’un environnement humain qui doit passer de l’attentisme à l’action 
et s’ouvrir à l’innovation.

Dans cette logique, les responsables de GAL jouent un rôle majeur: ils ont progressivement à préciser ce qu’ils attendent de la
formation, compte tenu d’un projet de territoire et d’un diagnostic des ressources humaines faisant ressortir les besoins en formation.

Ces besoins, souvent non exprimés, sont potentiellement importants et concernent 4 types de public:
> la population locale à mobiliser et sensibiliser;
> les associations , véritables creusets des initiatives collectives et des préoccupations sociales;
> les porteurs de projet à qualifier et professionnaliser;
> les responsables territoriaux (élus et techniciens) qui ont besoin de s’informer, encadrer, concevoir 

et mettre en place des projets intégrés de développement.

L’enjeu pour le monde rural est de s’inventer un nouveau développement. Le défi est d’y arriver en étant aussi dynamique, innovant,
adaptable que le monde urbain (voire plus), alors que de nombreux territoires sont encore pénalisés par la déprise économique,
les déséquilibres démographiques, l’éloignement des centres névralgiques de l’économie moderne.

Dans ce contexte, la formation peut, à son niveau, apporter sa contribution:
> L’évolution des mentalités commande l’expression des besoins: faire prendre conscience des enjeux, situer, imprégner

les populations d’une culture du développement.
> La mobilisation locale implique l’appropriation des stratégies de développement: apprendre et oser parler du territoire,

mais aussi passer des préoccupations locales aux exigences de l’économie ouverte.
> Le difficile passage de préoccupations locales (“l’entrée dans le développement”) aux exigences technico-économiques

(les nécessités du développement et le défi de l’ouverture) peut être grandement facilité par la formation.
> La finalisation des projets (formation-action) et l’intégration de ceux-ci dans un territoire et/ou une filière

impliquent aussi de la formation.

Dans ce pilotage de la formation par les besoins issus des dynamiques de développement, il est nécessaire d’innover autant
“par” que “dans” la formation:

> Les objectifs et contenus des programmes doivent être discutés au cas par cas et correspondre aux besoins
des acteurs locaux insérés, sur le terrain, et dans une démarche particulière de développement. 
On parlera alors d’innovation “par” la formation.

> Les modalités pratiques, la pédagogie et la forme des programmes doivent s’adapter finement au contenu de
l’enseignement et à ceux qui vont en bénéficier (les stagiaires). On parlera alors d’innovation “dans” la formation.

Outil de travail, ce guide devrait permettre, au-delà du transfert d’expériences et de la capitalisation méthodologique,
de mieux cerner les stratégies de formation possibles, de mieux préciser les besoins des acteurs locaux et, en définitive,
de favoriser par la formation le passage d’une “volonté de faire” à une “possibilité de faire” .

L A F O R M A T I O N A U S E R V I C E D U D É V E L O P P E M E N T T E R R I T O R I A L



L’aspect territorial du développement repose sur trois éléments essentiels que sont:
> l’existence d’un espace construit, caractérisé par une identité forte (“les racines”), des ressources suffisantes 

et des groupes sociaux dynamiques;
> la présence d’activités aussi diversifiées que possible, ancrées dans ce territoire et performantes 

(ouvertes sur l’extérieur);
> l’existence d’hommes et de femmes “citoyens”, responsables, compétents pour porter ou appuyer des projets,

mais également soucieux d’un bien commun partagé.

Ces éléments sont la base:
> d’une économie de marché, concurrentielle,
> d’un territoir e dynamique et attractif, ouvert aux initiatives,
> d’une société innovante et d’une “gouvernance” efficace.

Innover par la formation c’est, au-delà d’une réponse aux besoins réels, faire de la formation un catalyseur:
> de la dynamisation du territoir e et de ceux qui y résident;
> de l’appui aux activités et à l’emploi, avec une attention particulière pour certains publics comme les jeunes 

et les femmes;
> du soutien à la gouvernance (élus locaux, techniciens, etc.).

Ces trois types d’appui par la formation sont repris dans des “fiches outils et méthode” et dans des “fiches d’expérience”.

De ces expériences puisées dans l’ensemble de l’Union européenne, il ressort des caractéristiques communes, quelle que soit la
diversité des situations concrètes:

> un contexte local avec des problèmes à résoudre et des personnes à mettre en situation de les résoudre;
> l’invention sur mesure d’une réponse spécifique qui implique transversalité, coopération, partenariat;
> le changement progressif des mentalités, la pratique du travail en commun, l’anticipation progressive.

IN N OV E R DA N S L A F O R M AT I O N

En matière de développement, si les besoins de formation sont importants, leur expression est souvent difficile et lente, et les
demandeurs divers et dispersés sur le territoire.

Les appareils de formation, beaucoup plus concentrés, soucieux de la rentabilité de leurs “produits” font pression pour générer 
une demande qui leur convienne; on constate alors dans bien des cas:

> une construction de l’offre à partir des orientations et des savoir-faire des formateurs, ce qui ne répond pas forcément
aux besoins des acteurs du développement;

> une banalisation des programmes et un manque d’originalité dans les méthodes et les modalités pratiques de mise 
en place;

> des contraintes administratives et financières, souvent fortes, qui freinent des utilisations souples et novatrices 
de la formation. Ces contraintes peuvent expliquer, dans certains pays, la faible utilisation des fonds prévus 
dans LEADERII au titre du Fonds Social Européen.

Comprendre les besoins du territoire, identifier les projets qui, pour réussir, auraient besoin d’un accompagnement par la formation,
mettre en forme une demande, construire un plan de formation, monter concrètement un stage sont autant d’opérations nécessaires,
qui présupposent un travail inventif d’analyse, de réflexion et de concertation: étude des besoins, recherche de la meilleure réponse
possible, travail sur la pédagogie et les modalités, évaluation.

C’est autour de ces thèmes que se “fabrique” l’inno v a t ion “da ns” la fo r ma t ion qui est une cond i t ion de l’inno v a t ion “par” la fo r ma t io n .

IN N OV E R PA R L A F O R M AT I O N



Ce guide prône une approche de la définition et de la réalisation de la formation, centrée sur les besoins du processus 
de développement. Il peut être utilisé dès lors que se pose la question de savoir comment concevoir et mettre en place 
de telles formations.

Ce guide répond à une préoccupation souvent exprimée ainsi par les groupes LEADER: 
“Nous savons que la formation est importante – nous ne pouvons parvenir à un développement local vraiment efficace et durable 
sans mettre en valeur les ressources humaines du territoire. Mais nos ressources sont limitées. De plus, nous ne sommes pas 
une agence de formation spécialisée… quel devrait être dans ce domaine notre rôle particulier en tant que groupe LEADER?”.

COMMENT UTILISER CE GUIDE?

Outil essentiellement pratique, ce guide a été structuré en fiches, en distinguant:
> 12 fiches “outils et méthode” (Fiches M);
> 9 présentations de cas concrets ou d’expériences (Fiches E).

La liste des sujets abordés et leur numérotation figurent sur une fiche récapitulative en tête de présentation.

P O U R Q U O I C E G U I D E ?

> Pour mieux valoriser les ressources humaines du territoire.

> Pour mieux accompagner par la formation les projets de développement du territoire.

> Pour assurer une plus grande cohérence entre conception, montage, réalisation, évaluation des formations.

> Pour clarifier le rôle et les possibilités des GAL dans leur effort de compréhension et de négociation avec les responsables 
(concepteurs et financeurs) de la formation.

MO D E D ’ E M P L O I
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FICHES MÉTHODOLOGIQUES “M”  

M1: “Innover par la formation” – La formation, un levier au service du développement 

M2: Formation et dynamique locale – Acquérir des compétences 

M3: F o r ma t ion et go u v e r na nce locale – Donner au territoire les mo y e ns de son ma na ge me nt 

M4: Formation et création d’activités – Les enseignements de la pratique 

M5: Appuyer les efforts de professionnalisation – Une démarche par étapes 

M6: La gestion prévisionnelle des emplois – Anticiper sur l’évolution des emplois et des activités 

M7: La formation-développement – Une nouvelle approche de la formation 

M8: Définir une stratégie de formation – Un rôle majeur pour la formation 

M9: Analyser les besoins de formation – De multiples entrées possibles 

M10: Organiser la formation – Partenariat, qualité et pragmatisme 

M11: Contenus et pédagogie – Modalités pratiques 

M12: Évaluer la formation – Efficacité et efficience 

FICHES “ÉTUDE DE CAS” “E”

E1: Mobiliser et élever les compétences de la population 
Former des “développeurs” de village (Satakunta du Nord, Finlande) 
Renforcer la démocratie participative par des “cercles d’étude” (Zone LEADER Mitt-i-Landet, Suède)

E2: Former des agents de développement – L’expérience de la Fondation Rurale de Wallonie (Belgique) 

E3: Maîtrise de développement rural – Un programme de formation proposé par l’Université de Galway (Irlande)

E4: La formation au service de nouvelles productions locales 
Le vin de fruits et de baies dans la zone LEADER North-East Savo (Finlande) 

E5: Formation-développement – L’exemple de l’ADEFPAT (Midi-Pyrénées, France) 

E6: Planifier la formation à l’échelle d’un secteur et d’un territoire 
Elaboration d’un plan pluriannuel de formation dans le domaine du tourisme (Haute-Saône, Franche-Comté, France) 

E7: Former à distance 
Une formation à distance au service du développement rural intégré (Zone LEADER Western Isles, Ecosse, Royaume-Uni)

E8: Evaluer la formation 
4 propositions de questionnaires d’évaluation 
> Questionnaire Organisme de Formation 
> Questionnaire d’évaluation économique 
> Questionnaire Stagiaire  
> Questionnaire d’évaluation économique 

E9: La formation en accompagnement d’une politique de développement territorial 
Tableau récapitulatif des objectifs possibles d’une politique locale de formation

SO M M A I R E





2) Participer / se mobiliser

Cibles 

> Acteurs locaux engagés dans le développement
local

Objectifs du développement

> Elaborer et mettre en place un projet global de
territoire

> Insérer les projets individuels dans une démarche
collective qui les enrichisse (assemblage, filière)

Objectifs de formation

> Favoriser la rencontre entre les hommes et le
métissage des idées

> Acquérir une pratique du diagnostic
> Appui à la réflexion / conception de

l’enrichissement territorial de projets

1) Comprendre / se situer

Cibles 

> Population (la société civile)

Objectifs du développement

> Favoriser l’activité par l’ancrage local des projets
> Promouvoir identité ouverte, sens de

l’innovation, accueil

Objectifs de formation

> Préformation / information
> Appui à la détection et mobilisation
> Acquisition d’une culture du développement

M1 
“ I N N O VER PAR LA FORMATION” 
L A F O R M AT I O N , U N L E V I E R AU S E R V I C E D U D É V E L O P P E M E N T

ATTITUDES CITOYENNES 

COMPORTEMENTS PROFESSIONNELS

3) Réaliser / se responsabiliser

Cibles 

> Porteurs de projets, individuels ou collectifs

Objectifs du développement

> Sécuriser, accompagner les porteurs de projets
> Monter des projets, soutenir des activités

Objectifs de formation

> Appui à la définition / validation des projets
> Acquisition des compétences
> Aide à l’installation

4) Choisir / décider

Cibles 

> Gouvernance locale
> Animateurs et techniciens

Objectifs du développement

> Réfléchir à la conduite d’une stratégie
> Créer un environnement favorable à l’émergence

et au développement des projets

Objectifs de formation

> Acquisition d’une culture d’entreprise
> Management territorial (aide à la décision)
> Conception et mise en œuvre de partenariats

A S P E C T
T E R R I TORIAL DU
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3)Une stratégie et des choix d’organisation 
ont été décidés .

Cette analyse des besoins permet d’élaborer une stra t é g ie
pour fo r mer ces personne s, groupes et réseaux au niveau
local sans gaspiller les re s s o u rces limitées du gro u p e
LEADER. Me t t re en œuvre un cours de dy namique locale ic i ,
ou me t t re en place une fo r ma t ion de conseillers mu n ic i p a u x
là, a peu de chances d’être efficace à mo i ns que de telles
i n i t iatives ne fa s s e nt partie d’une perspective plus large.

Cette stratégie est définie après consultation des repré-
sentants des groupes cibles, pour connaître leurs propres
priorités et pour s’assurer de leur volonté de jouer un rôle
constructif. Elle indique les priorités, les ressources et le
temps qui pourront y être affectés.

Organiser la mise en place de telles formations nécessite
une concertation avec au moins deux types de parte-
naires:
> les org a n i s mes ayant une ex p é r ie nce da ns la dy na m i q u e

locale;
> les organismes ayant une expérience dans la formation

pour le développement local.

Sur la base du cahier des charges présenté par les res-
ponsables du groupe LEADER, ces derniers peuvent être
invités à proposer les réponses fo r ma t ion les mieux ada p-
tées et seront, le cas échéant, chargés de dispenser cer-
tains éléments de la formation comme intervenants ou
comme responsables pédagogiques.

4)Des choix pédagogiques ont été faits .

Les “instruments” de formation pour promouvoir une
dynamique locale sont nombreux. Leur choix repose sur
plusieurs facteurs, comme la nature du groupe cible et de
ses besoins, les caractéristiques partic u l i è res du territoire,
l’expérience et les préférences du formateur. Certains
outils ont été utilisés avec succès, et bien souvent sont
utilisés de manière complémentaire:
> La formation continue. Les séances de formation se

déroulent une fois par semaine, en soirée, par exemple
pendant les mois d’hiver. Il est généralement conseillé
de fournir aux partic i p a nts de no m b reuses occasio ns de
discuter et de partager leurs expériences. Une étude
locale ou un projet mené en fin de cycle peut être utile
et donner un objectif opérationnel à la formation.

> Apprendre en travaillant (la “formation-action”).
Cette approche considère que l’apprentissage dérive
souvent de la réalisation d’un projet concret, entrepris
en association avec d’autres personnes (la réalisation
d’une enquête sur le territoire local, la planification et
la mise en œuvre de la re s t a u ra t ion d’un vieux bâtime nt

Un grand nombre de groupes LEADER ont cherché à uti-
liser la formation pour améliorer les compétences de
la population et les capacités des organismes locaux
afin de les amener à jouer un rôle plus important dans
le développement de leur territoire.

On ne parle pas ici de la formation des professionnels du
d é v e l o p p e me nt local. L’ a c c e nt est plutôt mis sur les b é n é -
voles, qui travaillent pour le bien de la collectivité
pendant leur temps libr e (élus locaux, membres du
groupe LEADER, responsables économiques et culturels,
etc.), ainsi que sur les “gens ordinaires” qui vivent sur le
territoire, notamment ceux qui pensent, du moins au
début, qu’ils ont peu ou rien à offrir.

Dans la plupart des cas, les groupes LEADER qui ont réa-
lisé des actions dans ce domaine, ont suivi plusieurs
étapes:

1)Une “analyse des besoins” a permis, à partir
de la stratégie globale du groupe, de réaliser:

> un audit ra p ide de ce qui existe déjà da ns la zone en terme
d ’ o rg a n i s a t io ns locales – ce qu’elles fo nt, qui elles sont ,
leur niveau de connaissance du développement, etc.;

> un diagnostic, avec l’aide des responsables locaux, des
groupes pas encore ou insuffisamment impliqués, mais
qui pourraient être encouragés à jouer un rôle actif.

Grâce à une animation particulière, la définition des
b e s o i ns de fo r ma t ion et des priorités locales (menée à tra-
vers de nombreuses consultations) peut faire partie du
processus de dynamique locale et sensibiliser à l’intérêt
d’un programme de formation.

2)Des objectifs de formation ont été définis ,
comme par e xemple:

> acquérir une perception collective des changements
souhaitables dans le territoire;

> a u g me nter le no m b re de personnes capables de pre ndre
des responsabilités;

> favoriser une meilleure circulation de l’information
locale au sein du territoire;

> relancer ou remplacer un certain nombre d’institutions
ou organisations inactives ou fragiles;

> préparer les membres du groupe LEADER à devenir des
“animateurs du territoire”;

> faire élaborer par la population locale le “plan de déve-
loppement du territoire”.

Les objectifs retenus ont conduit à la préparation d’ini-
tiatives de formation spécifiques et servent par la suite
de référence pour les évaluations ultérieures.

M2 
F O R M A TION ET  DYNAMIQUE LOCALE
AC Q U É R I R D E S C O M P É T E N C E S



En Angleterre, dans les Midlands, un cours de 10 semaines
(“Ellesmere 2000”) a été ouvert à tous les habitants inté -
ressés par l’avenir de leur petite ville. Il s’est déroulé en
automne 1988 pendant dix soirées. Il était organisé
conjointement par le conseil municipal du Comté et la Wo r -
kers Education Association (Association d’Education des
Travailleurs). Chaque soir, un conférencier était invité et un
débat général était lancé par le formateur. Le programme
d’études a traité des thèmes suivants: le développement
rural au Royaume-Uni, les problèmes locaux, le transport
public, la planification et le développement (comment les
décisions sont-elles prises?), les petites entreprises en
milieu rural, les services locaux (pourquoi sont-ils en déclin
et existe-t-il des alternatives?), les réponses au chômage,
les actions bénévoles et l’entraide, l’organisation d’un audit
de territoire. Un compte-rendu du cours et des propositions
pratiques ont été faits par ailleurs.

6)Une fois le programme réalisé, 
l’évaluation des différentes initiatives
de formation a été engagée .

Pour l’essent iel, l’évalua t ion consiste à comparer ce qui a
été effectué avec les objectifs de départ. L’ é v a l ua t ion est
n é c e s s a i re à la fois pour l’ensemble du pro g ra m me de fo r-
ma t ion, pro b a b l e me nt échelonné sur plusieurs années, et
pour chaque opéra t ion partic u l i è re de fo r ma t ion. Si l’ob-
jectif était, par exe m p l e, d’amélio rer l’efficacité d’une asso-
c ia t ion locale ou d’augme nter le no m b re de personne s
prêtes à assumer des re s p o nsabilités da ns la commu na u t é ,
alors a-t-il été atteint – et à quel prix? La partic i p a t ion de s
b é n é f ic ia i res à l’évalua t ion fait partie de leur fo r ma t io n .

destiné à un usage collectif, etc.). Pour une véritable
dynamique de formation, une réflexion collective et
rigoureuse doit être mise en place en parallèle et pen-
dant le déroulement du projet.

> Visites d’études. Une troisième approche consiste à
conduire les participants sur un autre territoire – qui
peut être situé dans leur propre région, leur pays, ou
même à l’étranger – pour les amener à réfléchir sur les
différentes façons d’aborder un problème semblable à
celui rencontré “chez eux”.

De telles visites ont besoin d’être préparées avec soin et
s’intègrent dans un ensemble incluant une présentation
préalable, un suivi et une restitution des enseignements
collectés.

Les participants, choisis sur la base de leur motivation
(pour éviter un simple déplacement à caractère touris-
tique), en obtiennent généralement un effet direct sup-
p l é me nt a i re, celui de fa i re conna i s s a nce et de se lier ent re
eux, ce qui rend plus facile le montage ultérieur d’opéra-
tions collectives.

5)La réalisation de la formation 
a été ensuite engagée .

Les programmes de la formation reposent, quelles que
soient les méthodes utilisées, sur une série d’éléments
jugés nécessaires pour que les partic i p a nts puissent mie u x
jouer leur rôle d’”activistes locaux”, comme par exemple:
1.“Le territoire”... sa société, son économie, sa géogra-

phie. Les défis de développement auxquels il doit faire
face.

2.“Le contexte plus large”... les ins t i t u t io ns, les politiques
et les fo rces qui ont une influence sur le territoire. Pe u t -
on les influencer, comment travailler en partenariat?

3.“Les compétences clés”... par exemple le travail en par-
tenariat, le lobbying et la mise en réseau, la mobilisa-
tion de la population locale, la collecte de fonds, l’or-
ganisation de réunions, le gestion d’associations, la
réalisation d’enquêtes, etc.



Voici, sur la base de l’expérience LEADER, un aperçu des
compétences utiles et des principales connaissances
nécessaires, même si elles varient d’un territoire à l’autre
et dans le temps.
> L’ a ge nt de développeme nt doit pouvoir (attitude s, com-

portements):
- utiliser l’info r ma t ion locale pour définir les fo rc e s, les

faiblesses, les opportunités et les menaces du terri-
toire (analyser);

- “ l i re” une situa t ion locale partic u l i è re et décider com-
ment agir ou réagir (“se faire une idée”);

- penser de façon stratégique, en restant ouvert aux
opportunités ou aux problèmes inattendus (prendre
du recul, de la distance, mettre en perspective);

- c o m muniquer l’info r ma t ion, les arg u me nts et les id é e s
da ns des situa t io ns différe ntes et à des personnes dif-
férentes (communiquer, transférer);

- fa c i l i t e r, motiver et aider les autres à développer leurs
propres plans et à les mettre en œuvre (faire “accou-
cher” les initiatives);

- me t t re en réseau, fa i re circuler l’info r ma t ion ent re les
groupes d’individus ou les organismes (“nouer des
fils”);

- négocier et amener les parties en désaccord à une
position de consensus ou de compromis (rapprocher,
négocier);

- concevoir, présenter et diriger des projets impliquant
souvent plusieurs parties (monter un projet, faire
coopérer);

- mobiliser d’autres acteurs dont la participation est
nécessaire pour réussir (fédérer).

> Il doit connaître et comprendre (savoir, connaissance):
- la dynamique des changements socio-économiques

dans le monde rural et les enjeux qui en découlent;
- l’impact sur le territoire des décisions prises en

dehors de celui-ci;
- la structure administrative et politique du territoire

et le rôle des différents acteurs;
- les processus de développement local, comment et

pourquoi ils se produisent. Qu’est-ce qui peut les
entraver et les stimuler;

- les sources d’aides disponibles (locales, régionales,
nationales et européennes);

- les points spécifiques utiles dans le contexte local,
par exemple le tourisme rural, les financements des
autorités locales, l’assistance disponible pour certains
groupes sociaux (par exemple les jeunes).

Le terme de “gouvernance” renvoie, quelle que soit la
définition qu’on en donne, à une organisation des pou-
vo i rs, avec une pluralité d’acteurs opérant à différ e n t s
niveaux, qu’il s’agit de coordonner sur la base d’un
projet commun.

1) Les age nts de développeme nt local, à la charnière ent re
l’émergence des besoins et la réponse qui peut y être
apportée se trouvent dans une position essentielle mais
particulièrement délicate (“entre le marteau et l’en-
clume”). Leur formation apparaît donc comme incontour-
na b l e, d’autant qu’ils vie n ne nt d’ho r i z o ns très divers, avec
des qualifications également diverses.

Il est question ici de la formation des agents de déve-
loppement local professionnels, à savoir des personnes
employées par un organisme pour mettre en œuvre le
développement “sur le terrain”.

De tels agents sont généralement jeunes (ils ont souvent
moins de 40 ans) et très motivés. Certains ont déjà un
niveau de fo r ma t ion élevé et une bonne conna i s s a nce de s
contextes et des processus de développement local.
D ’ a u t res ont un bagage très différe nt et peuvent avoir tra-
vaillé auparavant, par exemple dans le domaine de l’édu-
cation, du développement de l’agriculture ou des activi-
tés sanitaires et sociales. Ainsi, les besoins en formation
de tels agents, même au sein d’un même organisme, peu-
vent être très variés et recouvrir des besoins individuels
très différents telles:
> une meilleure connaissance et compréhension du

monde rural, de l’économie, du développement local et
de tout ce qui en découle;

> l’acquisition des compétences nécessaires pour initier,
soutenir et coordo n ner un processus de développeme nt
local.

2) Le besoin n’est pas facile à analyser, tant la mission
de ces techniciens, mais également le cadre d’exercice de
leurs compétences, témoignent d’une grande diversité. Il
faut donc que ceux qui analysent le besoin se réfèrent à
la fois aux attentes du “c l ie nt”, c’est-à-dire de l’employeur
et/ou du l’utilisateur, et aux attentes des age nts de déve-
loppement eux-mêmes, dont une part de la demande cor-
re s p o nd en fait à un besoin de sécurisation généré par une
situation professionnelle souvent incertaine, liée à des
contrats précaires ou à durée indéterminée.
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C o ndu i re une évalua t ion en cont i nu, associa nt fo r ma t e u r s
et formés tant par rapport aux objectifs qu’aux résultats.

Faire admettre à l’employeur qu’améliorer la compétence
d’une personne, c’est aussi lui donner les moyens de
l’exercer en modifiant si nécessaire l’organisation. Ainsi,
pour parvenir aux meilleurs résultats possibles, le sta-
giaire n’est pas le seul à devoir changer et évoluer. L’or-
ganisme-hôte du stagiaire peut aussi avoir besoin de
s’adapter pour plus d’efficacité: “...le but est de trouver
la combinaison optimale entre le cadre org a n i s a t i o n n e l ,
les initiatives de développement que l’agence souhaite
entreprendre, et les compétences et connaissances de
l’agent de développement local. En d’autres termes,
réussir à créer les conditions idéales...” ( F o r ma t ion AFMR
Etcharry)

Dans la mesure où cet objectif plus ambitieux est visé, la
formation des membres élus et des responsables de déve-
loppement devient également nécessaire.

Cet “effet au retour” de la formation ne se limite pas aux
membres de la gouvernance mais atteint aussi les forma-
teurs, dont les pratiques seront amenées à se modifier au
contact d’une réalité complexe qu’ils doivent progressi-
v e me nt compre ndre de l’int é r ie u r. Ainsi, da ns de no m b re u x
cas, certains membres d’une structure de formation – ou
la structure elle-même – deviennent de véritables “ani-
mateurs du développement”, fortement insérés dans leur
milieu local.

3) Sur cette base de référentiel professionnel du métier
d ’ a n i ma t e u r, le pro g ra m me conc ret de fo r ma t ion est défini
en fo nc t ion des circ o ns t a nces locales; on peut néanmo i ns
préciser certaines mo dalités qui sont en quelque sorte les
“bonnes pratiques” qu’on a pu repérer sur le terrain:

A b o rder des questions de “savoir” et de “sav o i r - fa i re ”
de façon intégrée. On peut, par exe m p l e, passer du géné-
ral au spécifique à travers six mo dules de 2 jours comme
da ns cet exemple de fo r ma t io ns d’age nts de développeme nt
d i s p e nsées par l’AFMR Etcharry au Pays Basque fra n ç a i s :
a) L’innovation. Qu’est-ce que c’est? Pourquoi est-ce

important? Comment reconnaître une innovation (cri-
tères)?;

b) Définir et mettre en place des projets de développe-
ment dans le contexte d’un petit territoire;

c) Animer un groupe de travail pendant une certaine
durée;

d) Comprendre les finances d’une autorité locale;
e) Intégrer une “dimension sociale” à un projet de déve-

loppement;
f) Concevoir un projet spécifique, dans le cadre d’un ate-

lier, respectant des critères et des objectifs définis.

Mettre en œuvre une pédagogie de “formation-action” ,
ce qui signifie établir une “culture” et des mécanismes
auxquels les participants à la formation peuvent se rap-
porter et qu’ils vont ensuite répercuter dans leur propre
expérience. Le formateur joue alors un rôle de conseiller
et, pour cela, doit compre ndre la situa t ion prof e s s io n ne l l e
du stagiaire.



autres, de bénéficier du savoir-faire de personnes com-
pétentes en activité.

On trouve donc presque toujours:
> l’intégration de la formation à l’ingénierie de dévelop-

pement, ce qui se traduit par une articulation précise
entre la formation, l’animation et l’assistance tech-
nique;

> une alternance entre des apports en salle, des études
de terrain et des exercices pratiques;

> u ne imme r s ion da ns le mo nde du travail et le futur envi-
ronnement des stagiaires.

3) En ce qui conc e r ne les formations sur mesure ( 2e t y p e
de situation):
> Les formations s’inscrivent à l’intérieur de projets de

développement préalablement clarifiés (pilotage de la
formation par le développement) et soutenus par le
groupe LEADER.

> Elles concernent, ensemble ou séparément, toutes les
personnes susceptibles d’être impliquées dans le projet
de développement.

> Les fo r ma t io ns collectives re g ro u p e nt tous ceux qui sont
concernés par le projet.

> Des fo r ma t io ns “à la carte”, par petits gro u p e s, “ind i v i-
dualisées” perme t t e nt de répondre aux besoins spéci-
fiques de chacun, en fo nc t ion de son ex p é r ie nce préalable
et des nécessités de qua l i f ic a t ion compléme nt a i res par
rapport au rôle que la personne va jouer da ns le pro j e t .

> Elles comportent une suc c e s s ion de séquences calquées
sur celles de la démarche de développement:
- dans un premier temps, elles peuvent jouer un rôle

d’information, de sensibilisation des personnes sus-
ceptibles d’être impliquées par un projet. Il s’agit
d’initier une démarche;

- la formation peut permettre par la suite d’approfon-
dir la réflexion sur les modalités de mise en œuvre
du projet;

- la formation peut permettre de mieux comprendre les
attentes des uns et des autres, de définir des moda-
lités de travail en commun, d’organiser collectiv e-
ment les acteurs concernés par le projet;

- la formation peut permettre d’acquérir ou, le plus
s o u v e nt da ns le cas de LEADER, de re n fo rcer des com-
pétences techniques (actualisation des savoir-faire,
maîtrise des savoirs complémentaires nécessaires à
l’exercice d’une activité);

- Elles intègrent les formations complémentaires indis-
p e nsables à l’ins t a l l a t ion et/ou à la pratique de l’activi-
té telles que l’acquisition des ind i s p e nsables compétenc e s
en ge s t ion, org a n i s a t ion, comme rc ia l i s a t ion, qui sont né-
c e s s a i res aujourd ’ hui da ns la plupart des activités rura l e s.

Sensibiliser, préparer, accompagner la création d’acti -
vités nouvelles constituent une orientation majeure
pour la plupart des formations conduites dans le cadre
de LEADER.

1) On peut re nc o nt rer généra l e me nt deux types de situa t io n :
> La mise en place de formations “standar d i s é e s ” , avec

recrutement ouvert à toutes les personnes intéressées.
Par exemple, le groupe LEADER Galloway (Ecosse,
R o y a u me - Uni) organise régulière me nt des fo r ma t io ns de
24 heures, en général par séances de 4 heures, 1 jour
par semaine pendant 6 semaines, d’incitation à la créa-
tion d’activités autour de publics spécifiques: les
f e m mes (“Ho mebase”), les agriculteurs (“Farmbase”) et
les jeunes (“Jumpstart”).

> La mise en place de fo r ma t io ns “sur me s u re” perme t t a nt
d’accompagner la réalisation de projets spécifiques de
création d’activités. C’est pour l’essentiel cet aspect
qui est développé dans la présente fiche. Il n’y a alors
pas de recrutement “ouvert” de stagiaires; les partici-
pants à la formation se limitent à ceux qui sont direc-
tement impliqués dans le projet de création d’activités.

De ces multiples expériences, on peut tirer les enseigne-
ments suivants, applicables semble-t-il quelle que soit la
diversité des situations.

2) Il s’agit, dans les deux cas, de professionnaliser les
personnes concernées en leur facilitant l’acquisition des
c o m p é t e nces compléme nt a i res do nt elles ont besoin pour
réussir.

La formation est étroitement liée au processus d’assis -
tance technique du projet et accompagne le lancement
de la nouvelle activité . Par exemple, le groupe Mendikoi
(Pays Basque, Espagne) a adopté la formule suivante: 4
mois de formation préliminaire à temps plein suivis par
une période de 2 ans au cours de laquelle les stagiaires,
encadrés et supervisés, complètent leur business plan, se
constituent en société et effectuent un test de produc-
tion (“copilotage” d’entreprises).

Dans la plupart des cas, les formations associent des for-
mations théoriques, des formations pratiques, des mises
en situation “sur le terrain” . Beaucoup de formations à
la création d’entreprises, par exemple, intègrent l’ap-
p re nt i s s a ge des no t io ns de base de réalisation d’études de
marché. Dans la mesure où le projet n’est pas trop com-
plexe, dans le cadre des exercices pratiques, le stagiaire
sera amené à réaliser, sous la supervision du formateur,
sa propre étude de marché.

Une partie de la formation se déroule en entreprise et
p e r met ainsi de se confro nter au réel et à l’ex p é r ie nce de s
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4) Quelques exemples

Dans le cadre d’un projet de commercialisation de viandes
de qualité, le groupe LEADER Pays de Gâtine (Poitou-Cha -
r e n t e s, France) organise des formations spécifiques pour les
éleveurs (définition d’un cahier des charges, techniques de
production en qualité, qualification des élevages, etc.),
pour les employés d’abattoir (respect de certains gestes
d’abattage, qualité sanitaire...), pour les détaillants
(découpe et valorisation des morceaux, réglementation,
information du public, règles de qualité). Une formation
commune accompagne la mise en place d’un réseau infor -
matique pour la réalisation d’une traçabilité sécurisée[1].

Dans la zone LEADER de Val Bormida (Piémont, Italie),
pour sensibiliser à la culture des plantes médicinales, une
cinquantaine de rencontres ont été organisées dans les vil -
lages de la zone, et quinze variétés d’herbes médicinales
ont été plantées. L’expérience a convaincu 10 jeunes agri -
culteurs, qui ont alors mis en culture plusieurs parcelles, et
ont créé la coopérative “Agronatura”[2].

Dans la zone LEADER Vinschgau/Val Venosta (Trentin Haut-
Adige, Italie), l’action “Le vieux pain du Monastère” est
née après une session de formation à laquelle ont participé
les 14 boulangers de la vallée qui ont décidé d’engager une
démarche collective alors qu’auparavant, ils se considé -
raient comme des concurrents[3].

[1] Voir l’article de Jean-Luc Janot: “Les Gâtinautes”, LEADER Magazine

n°19, hiver 1998-99 (Observatoire européen LEADER).

[2] Voir le répertoire “Actions innovantes de développement rural”

(Observatoire européen LEADER).

[3] Voir le répertoire “Actions innovantes de développement rural”

(Observatoire européen LEADER).



Acquérir un haut niveau de pr ofessionnalisme est une
condition nécessaire pour pouvoir réussir dans tout
projet économique.

Le schéma qui suit trace les gra ndes lig nes de la déma rc he
de professionnalisation:
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Qualifications
et métiers

Acquérir ou réactuali-
ser les qualifications
de base pour exercer
un métier

Faire 

Activités, savoirs
complémentaires

Maîtriser les savoirs
complémentaires
nécessaires à l’exercice
d’une activité

Bien faire

Produit, demande,
filière/territoire

S’intégrer dans une
filière thématique
et/ou dans une
dynamique territoriale
pour monter des
produits qui répondent
à une demande

Faire mieux 

Anticipation,
innovation

Développer des réflexes
d’observation amont
(veille technologique),
et aval (veille straté-
gique, analyse du
marché…) permettant
d’anticiper et d’innover

Faire plus 

Dynamique de projet

Les déma rc hes de prof e s s io n na l i s a t ion ont en commun de
s’appuyer sur trois étapes préalables:
> la cons t i t u t ion d’un r é f é r entiel professionnel ( d é f i n i-

t ion du “métier”, analyse de situa t io ns prof e s s io n ne l l e s
de référence, description de tâches et d’activités);

> l’identification des comportements requis (“être” );
> la définition des connaissances à mobiliser (“savoir” )

et des capacités à mettre en œuvre (“savoir-faire” ).

La mesure des écarts permet de définir les besoins de for-
ma t ion, da ns un cont exte et avec des acteurs déterminés,
en respectant les étapes de la démarche de professionna-
l i s a t ion: il est difficile (ou illusoire) de vouloir “fa i re plus”
si le “faire”, c’est-à-dire les qualifications de base, n’est
pas maîtrisé.



Le tableau ci-après donne un exemple sur un territoire
d ’ u ne évalua t ion ra p ide, par catégo r ie d’acteurs, des prin-
cipaux besoins et des évolutio ns souhaitables pour la pro-
f e s s io n na l i s a t ion d’une filière da ns le secteur du tourisme.

Démarche 
de professionnalisation

Faire Bien faire Faire mieux Faire plus

CONTENU

CIBLES

Qualification
(acquisition des
compétences et
des savoir-faire,
rajeunissement)

Diversification
(savoirs connexes
nécessaires à
l’activité:
accueil, gestion,
vente)

Intégration
Passer de la
prestation au
produit (assem-
blage produit,
enrichissement
territorial)

Adaptation
Veille
technologique
et anticipation,
innovation

Professions de l’hébergement ✔ Il faudrait être ici

Professions de la restauration ✔ Il faudrait être ici

Professions de l’accueil local
(Maison de pays, 
Offices de tourisme, etc.)

✔ Il faudrait être ici

Professions à caractère sportif ✔ Il faudrait être ici

Professions à caractère 
culturel (et patrimoine)

✔ 

Professions à caractère
détente et loisirs

Professions liées au spectacle
et à la création d’événements

✔ Il faudrait être ici

✔

Agences de voyages 
et associations légales

✔

Techniciens des institutions
publiques

✔

Commerciaux individuels
et tours-opérateurs

✔

Représentants professionnels ✔

Agents des administrations
publiques et institutions
de formation

✔

Institutionnels ✔

Rajeunissement



Pour reprendre l’exemple des salariés d’un GAL LEADER:
> Aujourd’hui, et au niveau individuel, la personne titu-

laire du poste d’agent de développement a-t-elle des
besoins de formation pour mieux maîtriser son métier?

> Globalement, au niveau du territoire, les personnes en
poste d’agent de développement (général, sectoriel,
etc.) maîtrisent-elles les exigences de leur emploi?
Peut-on identifier des besoins collectifs d’amélioration
des compétences?

> Compte tenu de ce que sont ces animateurs (âge, cur-
s u s, etc.), de leurs possibilités objectives d’évoluer, que
deviendront-ils en termes de qualification et de possi-
bilités au bout de 5 ans (moyen terme)?

> La stratégie du GAL, les besoins du territoire permet-
t e nt-ils d’ide nt i f ier des emplois futurs (mo nteur de pro-
jet da ns le secteur agricole et alime nt a i re, par exe m p l e )
i m p l i q ua nt des compétences ind i s p e nsables? Lesquelles?

> Que révèle l’analyse des écarts ent re les possibilités
d ’ é v o l u t ion à 5 ans des salariés actuels et les besoins de
c o m p é t e nces révélés par la stra t é g ie territoriale du GA L ?

> Les besoins de compétences, par exemple à 5 ans, peu-
v e nt-ils se préciser en emplois futurs et en postes impli-
quant des compétences spécifiques permettant de
concrétiser des objectifs de formation?

> Notamment, existe-t-il parmi les agents de développe-
ment actuels, des personnes qui, moyennant une for-
mation, peuvent changer d’emplois et accéder à des
postes futurs?

> Les titulaires actuels de postes d’agents de développe-
me nt sero nt-ils en définitive ceux des postes futurs? Le
p e u v e nt-ils? Le veulent-ils? A quelles cond i t io ns? A quel
coût, etc.? On est ici confronté à un délicat problème
de justification de l’investissement placé sur une per-
sonne compte tenu de ce qu’elle est.

> Si le titulaire actuel ne peut ou ne veut s’ada p t e r, quelle
solution humainement acceptable peut-on lui proposer
au sein ou en de hors du GAL? En quoi la fo r ma t ion peut-
elle positiver le problème?

> S’il faut recruter pour ces nouveaux emplois, sur quelle
base faut-il procéder? Avec quelle formation complé-
mentaire, permettant une meilleure intégration dans
une équipe existante?

Ces questio ns, adaptées au cas de l’anima t ion territoria l e,
permettent de faire apparaître les bases d’une politique
de formation et de classer les objectifs en court terme
(perfectionnement), moyen terme (adaptation, restruc-
turation, promotion) et long terme (nouvelle organisa-
tion, nouvelles missions, etc.).

Ce terme de “gestion prévisionnelle des emplois” est
plutôt employé en entreprise, dans les directions des
ressources humaines. La réflexion sur ce thème est
peu présente dans les territoires ruraux. Le plus sou -
vent, elle est aussi pour l’essentiel confiée à des sys-
tèmes de formation, mais il peut être intéressant de
l ’ a b o r der ici succinctement, en l’illustrant par la situa-
tion des équipes techniques qui travaillent pour un
groupe d’action locale.

On peut ainsi établir une distinction entre:
> les emplois liés à une activité (par exemple l’animation

d’un territoire), activité dont l’exercice implique un
ensemble de savoir-faire et de comportements qui évo-
luent indépendamment des personnes;

> les besoins de compétences qui sont appréciés à partir
de la stratégie de l’organisme qui propose ces emplois
(un groupe d’action locale, par exemple) et permet de
me s u rer l’écart ent re le niveau requis et le niveau actuel
des personnes qui occupent ces emplois (l’agent de
développement).

On peut alors mesurer les besoins de formation en appré-
c ia nt une tro i s i è me no t ion, celle du poste de travail c’est-
à-dire la situation précise et particulière de l’emploi dans
la structure (animateur “général”, animateur-monteur de
projet, etc.). La définition de ce poste de travail décrit
notamment les diverses tâches à effectuer, les responsa-
bilités exercées, et la place dans l’organisation interne.

Il s’agit donc de rapprocher un savoir et une organisation
qui distribue et précise la légitimité d’exe rcer ce savoir[ 1 ].

Gérer des compétences, c’est donc simultanément:
> agir sur le développeme nt des savoirs ind i v iduels (et sur

la valorisation des savoirs acquis);
> et agir en même temps sur l’organisation du travail qui

permet à ces savoirs individuels d’être en situation de
s’exercer.

La compétence est donc en définitive un “savoir-faire
opérationnel validé”:
> “savoir-faire”, c’est-à-dire capacité à réaliser,
> “ o p é ra t io n nel”, c’est-à-dire mis en œuvre da ns la pra t i q u e,
> “ v a l idé”, c’est-à-dire re c o n nu da ns l’org a n i s a t ion d’une

e nt reprise ou d’un groupe (et do nc rémunéré comme tel).

La no t ion de compétence est do nc porteuse d’une dy na m i q u e
forte de transformation des organisations. Elle donne un
c o nt e nu très conc ret à la no t ion de re s s o u rce hu ma i ne. La
ge s t ion prévisio n nelle des emplois permet d’ant iciper sur les
é v o l u t io ns du no m b re et du cont e nu des emplois, à partir de
la stra t é g ie et de l’enviro n ne me nt de la struc t u re (ent re p r i s e,
association, collectivité territoriale, etc.). Elle permet de
faire évoluer les personnes et l’organisation du travail, et
do n ne ainsi cohére nce et sens à la ge s t ion des compétenc e s.
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[1] Voir à ce sujet le schéma d’organisation du dossier “Organiser le

partenariat local”, p.43 (Observatoire européen LEADER, 1997).





> de la souplesse – les cont e nus et les rythmes s’ada p t e nt
au contexte et à l’avancement de la démarche, lors de
la conception mais également en cours de réalisation.
Il est do nc clair que l’on ne peut pas tra nsposer le mo de
de construction des formations “classiques”;

> de l’organisation – la formation-développement n’a pas
d’effet magique, et tout en elle ne relève pas de la for-
mation. La construction de formations “en accompa-
gnement” suppose ainsi une analyse préalable du pro-
cessus engagé, de ses étapes, de ses rythmes, mais
aussi l’appui d’un comité de pilotage soigneusement
choisi, apte à comprendre les enjeux et à procéder aux
ajustements requis;

> du professionnalisme – derrière la démarche générale,
le montage de telles formations fait appel à de nom-
b reux outils qui re q u i è re nt une technicité pointue (ana-
lyse des besoins, construction de parcours pédago-
giques, choix de méthodes pédagogiques, etc.);

> de l’adaptabilité – mise en place d’un système de
réponse en temps réel, à la carte, souple et rigoureux
(transparent), pluriannuel, évaluable, partenarial.

La formation, l’animation et l’appui technique ne doivent
aller ni trop vite, ni trop lentement, mais s’ajuster:
> aux rythmes de développement du projet,
> aux rythmes d’assimilation du changement par des

ho m me s. Aussi, le parcours péda gogique s’adapte en temps
réel à la progression du projet et des porteurs de pro-
jet et non l’inverse, comme le mo nt re le schéma suivant: 

La finalité essentielle de la “formation-développe -
ment” est d’arriver à concilier et à conduire de
manière articulée deux logiques:
> l’appui au projet individuel, professionnel, sectoriel,

économique, opérationnel;
> l’appui au projet de développement territorial qui a

un caractère collectif, multisectoriel, transversal et
une dimension stratégique.

Ces deux logiques qu’on oppose souvent sont en fait liées:
> parce qu’elles se donnent un sens mutuellement et que

l’une dynamise l’autre;
> p a rce qu’elles perme t t e nt à la fois de répondre aux ex ige n-

ces du court terme et à l’ant ic i p a t ion de plus long terme ;
> parce qu’elles procèdent de la même méthode de mana-

gement.

La formation-développement vise à créer une dynamique
participative de mobilisation des acteurs.

Appui à une démarche de développement, la formation-
développement intervient en accompagnement de celle-
ci, en s’intégrant à ses différentes étapes, en coordina-
tion avec l’animation et l’appui technique, en respectant
les principes suivants:
> pas de substitution – la formation-développement ne

remplace pas l’appui technique ou l’animation; c’est un
outil qui vient renforcer la performance globale de la
démarche de développement, dans le domaine de l’ac-
quisition de savoir, de savoir-faire, de compétences;
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Les modalités concrètes de mise en œuvre des formations
expriment les principes de souplesse, de rigueur (élabo-
ration de règles du jeu précises) et de transparence (mise
en place d’un groupe de pilotage associant sur le terrain
les diverses compétences nécessaires).

Compte tenu du temps nécessaire au développement d’un
projet (de 3 à 7 ans bien souvent), il paraît logique de ne
pas “couper les vivres” trop tôt. Le soutien technique et
f i na nc ier doit être cont i nu mais re c o ns idéré régulière me nt
dans un objectif d’autonomie financière progressive.

L’évaluation est nécessairement double. Elle doit repérer
ce qui s’est effectiveme nt pro duit da ns le champ de la fo r-
mation (évolution des qualifications, diplômes délivrés,
etc.), mais elle doit aussi mesurer les effets sur le déve-
l o p p e me nt (tra ns fo r ma t ion du projet, na i s s a nce de syne r-
gies, etc.).

La collabora t ion active ent re un chef de projet et un “pilote
éducatif” (son rôle est de traduire en programme de for-
mation les besoins nés du développement) illustre le par-
tenariat nécessaire entre ceux qui ont en charge le déve-
loppement (réalisateurs et financiers) et les responsables
de la fo r ma t ion (pre s c r i p t e u r s, dispensateurs et payeurs).

La création d’un tel partenariat ne s’improvise pas. Elle
s’organise autour de deux pôles:
> un groupe de pilotage qui va:

- p roposer les fo r ma t io ns les plus adaptées au cont ex t e ;
- articuler ces formations avec le dispositif d’accom-

pagnement (assistance technique, expertise, etc.);
- coordonner autour des porteurs de projet l’ensemble

de la mise en œuvre du projet et lui assurer un envi-
ronnement positif.

Pour réaliser ces tâches avec efficacité, la composition
du groupe local de pilotage n’est pas laissée au hasard
ou à la complaisance. Il doit réunir ceux (et rien que
ceux-ci) qui doivent concourir à la réalisation du pro-
jet et sont motivés en ce sens;

> une équipe technique qui, au croisement entre la
démarche de développement et la démarche de forma-
tion, vérifie l’adéquation de l’une à l’autre en perma-
nence. Formée notamment de “pilotes éducatifs” (dont
le rôle est de traduire les besoins du développement en
réponse formation), cette cellule ou équipe technique:
- assure l’appui technique au groupe de pilotage;
- suit la réalisation des formations et participe à leur

évaluation;
- conçoit des formations adaptées;
- pilote leur mise en œuvre;
- assure l’évaluation.



On peut s’aider en la matière des réflexions développées
dans le “Guide méthodologique pour l’analyse des
besoins locaux d’innovation” (Observatoire européen
LEADER, 1996). Pour chacun des huit points clés qui y
s o nt pro p o s é s, la dime ns ion “re s s o u rce hu ma i ne” appara î t
fortement et peut faire l’objet de formations, dès lors
qu’on se pose à chaque fois une double question:
> En quoi la fo r ma t ion peut-elle perme t t re d’utiliser posi-

tivement les forces et les opportunités décrites dans le
diagnostic de territoire?

> En quoi la formation peut-elle réduire les faiblesses du
t e r r i t o i re et le pro t é ger des me naces qui pèsent sur lui?

La stratégie de formation va également souvent prévoir
un accompagnement beaucoup plus concret des princi-
pales actions prévues dans le “business plan” du GAL. La
formation est alors avant tout, dans ce cas, un “exercice
d’accompagnement”.

PRÉCISER LE RÔLE DU GROUPE LEADER 
DANS LA FORMA T I O N

La question qui se pose ici est “quelle peut être la valeur
ajoutée ou la contribution spécifique du groupe LEADER
dans le domaine de la formation?” “Que pourra-t-il faire
de mieux que les struc t u res spécia l i s é e s, et do nc comme nt
va-t-il se positionner face aux autres organismes intéres-
sés plus compétents et plus ex p é r i me ntés da ns le do ma i ne
de la formation?”

Par ailleurs, la manière de faire est aussi importante que
ce qu’on veut faire et il faut ajouter des questions plus
spécifiques:
> Doit-on favoriser la fo r ma t ion de certains gro u p e s

s o c iaux (par exemple les femmes d’agriculteurs) ou de s
secteurs d’activité essent iels (par exemple les techno l o-
g ies de l’info r ma t ion)? Ou bien doit-on re s t re i ndre le sou-
t ien à des opéra t io ns collectives spécifiques pour les-
quelles un besoin de fo r ma t ion a été ide ntifié (l’appro c he
“ fo r ma t io n - d é v e l o p p e me nt” très répandue en Fra nc e ) ?

> Doit-on se concentrer sur “l’acquisition de compé -
tences ” – par exemple en améliorant les compétences
générales des acteurs locaux afin qu’ils stimulent et
fa v o r i s e nt eux-mêmes le développeme nt local? Ou do i t -
on plutôt viser le développement de capacités spéci-
fiques nécessaires à des groupes particuliers pour des
opérations précises?

> Doit-on être “p ro a c t i f ” en ce qui conc e r ne la fo r ma t io n
– c ’ e s t - à - d i re pre ndre des initiatives jugées nécessaire s
pour écarter certaines contraintes au développement?
Ou doit-on être “réactif” – recevoir les pro p o s i t io ns de s
o rg a n i s mes locaux, sous réserve de respecter un certain
nombre de critères?

Définir une stratégie, c’est préciser des orientations
prioritaires, des modalités d’organisation, des prin -
cipes et des règles du jeu, des étapes qui permettent
d’attendre des finalités et des buts qu’on s’est fixés .

La particularité de l’Initiative communautaire LEADER,
c’est d’être au croisement de trois préoccupations:
> Les aspirations, capacités, savoir-faire des hommes et

des femmes d’un territoire. LEADER est avant tout un
pari sur l’initiative des populations et sur leur capacité
à prendre en charge leur devenir.

> Les opportunités et cont ra i ntes int e r nes liées aux re s s o u rc e s,
à la situation géographique, à l’histoire de ce territoire.

> Les opportunités et contraintes externes liées à l’ou-
v e r t u re du territoire et à l’ex ige nce sans cesse accrue de
compétitivité.

C’est en prenant en compte ces trois dimensions qu’on
peut affiner une stra t é g ie de développeme nt et me t t re en
œuvre un “projet de territoire” .

S T R ATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT 
ET STRATÉGIE DE FORMA T I O N

La place centrale de la ressource humaine dans le déve-
loppement local fait nécessairement jouer à la formation
un rôle majeur qui dépasse sa dime ns ion classique d’ada p-
tation professionnelle et de renforcement des qualifica -
tions techniques. Au-delà, la formation permet à une
population et à des groupes de s’approprier une situation
dans toutes ses dimensions afin d’en saisir les possibili-
tés et opportunités. Il s’agit d’impliquer un maximum
d’individus et d’accompagner les mutations.

La fo r ma t ion vise alors, au-delà de l’augme nt a t ion des capa-
cités prof e s s io n ne l l e s, un idéal de “c i t o y e n neté territoria l e ”.

PRÉCISER LES ORIENTATIONS PRIORIT A I R E S

L’élaboration d’une stratégie de formation implique de
confronter le diagnostic du territoire avec un diagnostic
de la ressource humaine qui précise la situation du terri-
toire en ce qui concerne l’existence de savoir-faire non
valorisés, le niveau réel de connaissances de la popula-
tion (validation des acquis), les compétences, afin de
confronter ces “pré-acquis” avec les “pré-requis” néces-
saires pour une participation active au développement.

Il s’agit de savoir quelles sont les forces, les faiblesses et
les cont ra i ntes de la population locale dès lors qu’on veut
l’impliquer dans l’action territoriale. Ce croisement entre
une réalité humaine locale perfectible et les savoir-faire
(mais aussi les “savoir-être”) nécessaires au développe-
ment du territoire permet de clarifier les besoins, et donc
de préciser les efforts à engager en terme de formation.
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Des plans d’action, plus ciblés que la stratégie, précise-
ront des buts indicatifs mesurables tels le nombre d’en-
treprises touchées, le nombre de personnes d’un groupe
ayant suivi telle ou telle formation, etc.

DÉFINIR LES RÈGLES DU JEU

Le plan de fo r ma t ion précise des règles du jeu et des prin-
cipes permettant de savoir comment mettre en place les
différente actions de formation, ce qui renvoie aux ques-
t io ns, déjà évoquées, du rôle et de la place que s’assig ne nt
les groupes LEADER. Un groupe sera-t-il “proactif” et/ou
réactif? Va-t-il se charger lui-même de la formation ou
t ravailler avec des org a n i s a t io ns de fo r ma t ion ex i s t a nt e s ?
Se restreindra-t-il à “accompagner” les nouvelles entre-
prises ou opérations collectives? Dans chaque cas, com-
ment fera-t-il pour décider des priorités et choisir entre
les différentes demandes sollicitées?

Ces questions et bien d’autres sont posées dès le départ
au sein des groupes LEADER et fo nt l’objet d’un débat avec
les différents acteurs et spécialistes.

Pour être maîtrisé da ns l’intérêt du territoire, un tel débat
doit s’articuler autour de la philosophie et de la stratégie
g é n é rale de développeme nt, et non être un “ajout” ou une
réflexion “après coup”.

E VALUER ET MOBILISER LES RESSOURCES NÉCESSA I R E S

Les groupes LEADER définissent les re s s o u rces fina nc i è re s
qu’ils comptent affecter à la formation (elles figurent le
plus souvent dans le “business plan” du groupe) et aussi
les “ressources externes” susceptibles d’être mobilisées.

L’ u t i l i s a t ion de re s s o u rces ex t e r nes pose le pro b l è me de la
s e ns i b i l i s a t ion des re s p o nsables fina nc iers de la fo r ma t io n
et des réalisateurs (age nces et struc t u res de fo r ma t io n ) ,
a i nsi que de leur associa t ion à la réflex ion, en amo nt de
toute décisio n .

Ces différe ntes struc t u res do i v e nt souvent accepter, da ns l’in-
térêt du territoire, de dépasser leurs règles de fo nc t io n ne-
me nt ou leurs logiques d’intérêt, afin d’arriver à la conc e p-
t ion réelle d’un lien étroit ent re développeme nt et fo r ma t io n ,
et de remplir une véritable fo nc t ion d’assistance et d’appui.

Par ailleurs, la cohérence et la nécessité d’économie des
moyens impliquent d’éviter de mettre en place des acti-
vités de formation à sa propre échelle, sans tenir compte
de ce qui se passe autour et sans essayer d’apporter une
“valeur ajoutée” aux travaux des autres.

ELABORER LE PLAN DE FORMAT I O N

Celui-ci tra duit, à travers des prio r i t é s, la stra t é g ie de fo r-
mation et sa cohérence avec la stratégie de développe-
ment.

Ces objectifs et priorités, établis par les groupes LEADER,
peuvent concerner par exemple:
> l’aide à la création et la croissance de petites entre-

prises dans certains secteurs de l’économie locale;
> l’”acquisition de compétences” et le renforcement de la

dynamique locale;
> l ’ a m é l io ra t ion des niveaux de conna i s s a nces et de com-

pétences du personnel et/ou des membres du groupe
LEADER;

> l’amélioration des “infrastructures de formation” dans
c e r t a i ns secteurs importants où elles sont jugées ins u f-
fisantes;

> la “réinsertion professionnelle” de certaines catégories
sociales exclues telles que les chômeurs de longue
durée.

Le choix dépendra essentiellement du contexte local.



> Accent mis sur le secteur . Dans ce cas, l’objectif visé
concerne un secteur économique particulier qui est en
d i f f iculté ou qui, au cont ra i re, présente un potent iel de
c ro i s s a nce enc o re inexploité. On compare alors les com-
pétences actuelles et ce qui pourrait être nécessaire
dans le futur.

> Accent mis sur le groupe cible . Cette approche
consiste à analyser le besoin en formation “groupe par
groupe”, dans le contexte d’un programme préalable de
d é v e l o p p e me nt du territoire. Ces groupes cibles peuvent
par exemple comprendre:
- les agents de développement, personnes employées

par l’agence de développement ou qui lui sont asso-
ciées;

- les groupes d’exc l u s, tels que les chômeurs de long u e
durée ou les femmes ayant des enfants en bas âge,
ainsi que les groupes vulnérables tels que les sala-
riés d’entreprises qui connaissent des difficultés
et/ou des évolutions technologiques rapides;

- les entrepreneurs potentiels, dans le cas où la réti-
cence à prendre les risques inhérents à la création
d’une nouvelle entreprise représente clairement un
frein au développement.

> Accent mis sur une entreprise ou un or g a n i s m e . Dans
ce contexte, on étudie en général l’évolution probable
d’une entreprise et on évalue:
- d’après la situation, quelles sont les compétences et

les connaissances nécessaires à l’entreprise;
- en quoi les compétences nécessaires diffèrent des

compétences actuelles de la main-d’œuvre.
L’”écart de compétence” ainsi identifié peut concerner
des compétences individuelles mais aussi les modes
d’organisation au sein de l’entreprise, modes d’organi-
sation qui permettent ou non aux compétences de
s’exercer. Dans de telles circonstances, l’élaboration
d’une stratégie de formation prendra en compte la
n é c e s s a i re évolution de ces mo dalités d’org a n i s a t ion et
de fonctionnement de l’entreprise.

> Accent mis sur un projet spécifique . Dans ce cas,
toute l’attent ion est portée, par exe m p l e, sur toutes les
compétences nécessaires pour concevoir et mener à
bien ce projet; la formation pourra s’adresser à tous
ceux qui, à un degré ou un autre, vont participer à sa
mise en œuvre.

Une combinaison ent re deux ou plusieurs appro c hes citées
est pro b a b l e me nt bénéfique da ns le cont exte LEADER: par
exemple, une “orientation territoire” dans une première
étape et une “orientation mission ou projet” une fois que
des projets spécifiques à soutenir sont identifiés.

L’apport en formation dans le contexte d’un pr o-
gramme LEADER local repose sur l’identification et
l’analyse précise des différents besoins du territoir e.
Cependant, si l’expérience relative à l’identification
des besoins en formation au sein d’une entreprise est
c o n s i d é ra b l e , elle l’est beaucoup moins au niveau d’un
territoire géographique.

D a ns un cont exte LEADER, la mission consiste à ide nt i f ie r
les contraintes en ressources humaines qui:
> limitent le développement du territoire;
> sont susceptibles d’être dépassées au moyen de pro-

grammes de formation.

Pour aller plus loin, il importe d’identifier les contraintes
en ressources humaines qui entravent non seulement le
développement “en général”, mais aussi la stratégie spé-
cifique de développement définie pour le territoire dans
le cadre de LEADER. Ainsi, l’identification et l’analyse des
besoins en formation ne sont jamais dissociées de l’enjeu
plus important du programme de développement.

1) On peut exa m i ner da ns le cont exte LEADER cinq entrées
pour l’analyse des besoins en formation:

> Accent mis sur le territoir e. L’identification du besoin
en formation est un élément du diagnostic initial du
territoire. Ce diagnostic, dans la plupart des cas, va
détecter des pro b l è mes précis justifia nt des pro g ra m me s
de formation spécifiques.
Il peut s’agir par exemple de l’ex i s t e nce d’une re s s o u rc e
locale particulièrement sous-exploitée. Ou encore du
licenciement récent ou imminent d’un grand nombre de
salariés ayant peu de perspectives de réemploi, compte
tenu de leurs compétences présentes.
Le diagnostic aura permis également de collecter des
informations de base sur le territoire et ses ressources
humaines, comme par exemple:
- le taux de chômage – le chiffre global, mais aussi la

ventilation par sexe et par groupe d’âge, ainsi que
l’évolution dans le temps afin de dégager une ten-
dance;

- tout signe de “sous-emploi” – généralement exprimé
par de faibles revenus et une insécurité de l’emploi;

- le “taux d’activité des femmes”, c’est-à-dire la pro-
portion de femmes en âge de travailler qui ont un
emploi ou qui en recherchent un activement;

- la “structure d’occupation” – c’est-à-dire une indica-
tion sur le type d’emploi des actifs;

- la “struc t u re économique” du territoire, ind i q ua nt les
tendances passées et les perspectives futures;

- le niveau de formation initiale de la population.
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2) A partir d’une ou plusieurs de ces entrées, et dans la
logique qui est celle des groupes LEADER, il est intéres-
sant de se poser les 3 questions suivantes:

> Q u e s t i o n 1 – Quelles compétences et savoir-fa i re sero nt
utiles pour mettre en œuvre l’ensemble du programme
LEADER sur ce territoire? Ant ic i p a t ion stra t é g i q u e, aud i t
de projet, évaluation, mise en réseau, gestion finan-
cière, travail en partenariat, etc.?

> Question 2 – Qui a besoin de ces compétences et jus-
qu’à quel point sont-elles déjà présentes chez les per-
sonnes concernées (membres du conseil d’administra-
tion du GAL, dirigeants de LEADER et personnel de
terrain, partenaires dans différentes opérations collec-
tives, consultants, porteurs de projets, etc.)?

> Question 3 – Quelle formation est nécessaire pour
réduire l’écart entre le besoin et l’apport de compé-
tences particulières?

La réponse précise et opéra t io n nelle implique de tra v a i l l e r
en association avec des spécialistes de la formation, les
demandeurs (clients) et les individus à former, afin de
passer des besoins aux objectifs et des objectifs aux pro-
grammes.

Tous auront un avis utile sur la formation spécifique.
Connaître le point de vue de chaque partie, et le présen-
ter à l’autre partie pour qu’elle le commente, est généra-
lement préférable à une confiance absolue accordée à
l’une ou à l’autre.

Par ailleurs:
> pour décider des objectifs, il importe de trouver un

équilibre entre la satisfaction des besoins identifiés et
une dépense raisonnée des ressources disponibles;

> il convient de s’assurer que les objectifs correspondent
bien à la stratégie suivie par l’ensemble du programme
LEADER sur le territoire;

> dans la mesure du possible, les objectifs sont à “durée
déterminée” (par exemple, “dans un délai de deux
ans...”) et peuvent être mesurables.

3) La réflexion prospective, quelles que soient les
méthodes, a son rôle à jouer car, le plus souvent, il
convient d’anticiper pour positionner le territoire et ses
habitants par rapport aux enjeux de l’avenir. Là est sans
doute la véritable possibilité d’innover. Innover, ce n’est
pas faire plus que ce qu’on fait déjà, mais faire autr e
chose ou autrement.



Lors de sa première réunion, le groupe de pilotage pré-
cise son rôle et ses mo dalités de fo nc t io n ne me nt (no m b re
de réunions, rôle spécifique de chaque membre du
g roupe). Par la suite, le groupe de pilotage aura bien sou-
vent les missions suivantes:
> détermination des objectifs;
> a p p ro b a t ion du cont e nu de la fo r ma t ion, c’est-à-dire de s

c o m p é t e nc e s, conna i s s a nces et attitudes que les parti-
c i p a nts de v ro nt acquérir, et des mo dalités péda go g i q u e s ;

> examen du budget de la formation;
> sélection du/des formateur(s) les plus approprié(s);
> si nécessaire, définition des métho des pour fa i re

c o n na î t re la fo r ma t ion, pro du i re le ma t é r iel de pro mo t io n
n é c e s s a i re et me ner à bien une opéra t ion de ma r ke t i ng ;

> définition des critères de sélection des participants (à
noter que dans un grand nombre de cas, il n’y a pas de
s é l e c t ion de partic i p a nts: la fo r ma t ion est organisée sur
la base d’un groupe de personnes engagées da ns un pro-
jet de développement qui, pour réussir, ont besoin de
renforcer leurs compétences).

LES FORMA T E U R S

La diversité et la mise en concurrence sont ici essen-
tielles. Elles consistent en un choix délibéré de plusieurs
formateurs et partenaires de formation, de plusieurs
a p p ro c hes différe ntes de la fo r ma t ion pour plusieurs types
de demandeurs provenant de contextes différents.

Il peut être utile pour le groupe LEADER de créer une
banque de données des formateurs exerçant sur le terri-
toire ou en dehors de celui-ci, ayant prouvé leurs com-
pétences dans un domaine de formation particulier. Mais
il faudra faire un choix entre:
> d’un côté, des formateurs locaux, plus faciles à mobi-

liser et, surtout, qui conna i s s e nt bien le territoire et ses
enjeux particuliers;

> d’un autre côté, des formateurs qui opèrent au niveau
régional ou national et qui possèdent des compétences
et une ex p é r ie nce pointue sur le sujet en question. L’ i m-
portant est de choisir avec soin, ce qui peut nécessiter
un appel d’offres formel.

LES MODALITÉS DE LA FORMAT I O N

Les mo dalités pratiques de la fo r ma t ion (no m b re de jours,
durée, périodicité, horaires, coûts, etc.) peuvent influen-
cer le recrutement des participants mais aussi la qualité
de leur apprentissage. Par exemple, si la formation a lieu
dans un endroit trop éloigné, beaucoup de gens ne pour-
ront pas la suivre de façon régulière. La combinaison de
journées de formation se déroulant dans la “ville princi-
pale” du territoire, de groupes de travail décentralisés et
d’enseignement à distance sera peut-être préférable.

Comment passer de la stratégie au lancement de pr o-
grammes ou d’initiatives de formation spécifiques?

L’organisation à mettre en place vise autant le niveau
stratégique de la politique de formation du groupe
LEADER que chaque projet spécifique, mais les principes
à respecter sont les mêmes:
> s ’ a s s u rer que chaque projet spécifique s’ins è re bien da ns

la stratégie de développement du groupe LEADER;
> i nsister sur la qualité de la fo r ma t ion, car rien n’est plus

démotivant pour les participants que de devoir suivre
des formations de mauvaise qualité;

> impliquer le groupe cible, les futurs bénéficiaires, dans
l’organisation parce qu’ils auront de bonnes idées, et
parce que la participation entraîne un sentiment de
cohésion et renforce la motivation;

> faire du “partenariat” un élément central du processus
d’organisation, à la fois parce que l’organisation et la
réalisation d’une formation sont presque toujours le
fruit d’un travail d’équipe, et parce que le fait de ras-
sembler des acteurs pour organiser une fo r ma t ion est un
“exercice de développement” en soi.

Quelques questions sont également importantes:
> Que peut apporter LEADER aux programmes de forma-

tion déjà en place sur le territoire?
> I n v e r s e me nt, qu’est-ce que ces de r n iers peuvent appor-

ter à LEADER?
> Quelles sont les sources de fina nc e me nt susceptibles de

compléter le budget LEADER?
> Quel doit être le rapport coût/efficacité des activités du

programme de formation? Quel équilibre trouver entre
les “moyens” et les “résultats”? En quoi ces résultats
sont-ils conformes aux objectifs?

> Parmi les programmes proposés, lesquels sont priori-
taires?

Une fois qu’on a répondu à ces questions, un certain
nombre d’éléments d’organisation importants portent sur
le groupe de pilotage, les formateurs, le suivi et la for-
mation.

LE GROUPE DE PILOTAG E

Il peut comprendre par exemple:
> un me m b re du GAL, de préfére nce très int é ressé par l’ac-

tivité traitée,
> un re p r é s e nt a nt de l’org a n i s me ou l’age nce de fo r ma t io n

sélectionné(e),
> un représentant des structures de financement,
> un représentant du groupe cible,
> un représentant d’associations ou agences concernées

par le projet, etc.
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LE SUIVI ET L ’ É VA L U AT I O N

Le suivi et le contrôle de la qualité de la formation sont
importants pour la crédibilité du groupe LEADER et pour
l’intérêt des participants, tant au niveau stratégique
(implication dans la stratégie LEADER) qu’au niveau de
chaque projet spécifique.

Le “s u i v i ”, c’est-à-dire la vérific a t ion de la pro g re s s ion du
programme pendant qu’il se déroule, ne doit pas être
c o n fo ndu avec l’”évaluation ex post”, à savoir l’estima t io n
de l’efficacité du programme une fois qu’il est terminé.

Le suivi et l’évalua t ion nécessitent, qu’au départ, il puisse
être décidé:
> Que mesurer? Par exemple la prestation du formateur,

le déroulement du partenariat, le nombre d’individus
fo r m é s, l’éme rge nce de nouveaux besoins en fo r ma t io n ,
les résultats en terme d’emplois, de revenus, de parts
de marché, etc.;

> Comment et quand me s u rer? Des pro c é du res simples
s e ro nt nécessaires pour enre g i s t rer et analyser les info r-
ma t io ns int é re s s a nt e s, pour pro du i re des rapports pério-
diques au groupe de pilotage et, le cas échéant, au GA L
sur l’avanc e me nt des activités de fo r ma t ion du gro u p e.



2)Rendre la participation attrayante

De multiples méthodes pédagogiques sont employées par
les formateurs, par exemple:
> utiliser un “langage approprié”, éviter le jargon de la

formation dans la publicité et la documentation;
> s’adresser à des personnes de cursus différents et ayant

des points de départ différents;
> prendre en compte les demandes des participants

concernant les horaires et, par exemple, les problèmes
de garde des enfants;

> écouter les souhaits et les attentes des participants;
tenir compte autant que possible de leurs besoins per-
sonnels;

> utiliser des méthodes susceptibles de motiver les par-
ticipants et de les impliquer dès le départ;

> créer toute une gamme de métho des d’ens e ig ne me nt et
d’apprentissage variées;

> s’appliquer à “aider les participants à apprendre” plu-
tôt qu’”enseigner”;

> “apprendre à apprendre”;
> engager les meilleurs formateurs – une formation de

bonne qualité augmente la motivation.

3)Choisir les approches de formation

Les ins t r u me nts du fo r mateur sont variés et il est peu pro-
bable qu’une fo r ma t ion uniqueme nt composée d’ens e ig ne-
me nt en salle soit la déma rc he péda gogique la plus effic a c e.

Un formateur professionnel ayant de l’expérience pourra
aider à explorer les différentes approches et une forma-
tion pourra comprendre par exemple:
> des cours conventionnels, où plusieurs personnes se ra s-

semblent dans un même lieu, travaillent suivant un
emploi du temps et un programme déterminés;

> des formations à distance, où les personnes re s t e nt la plu-
part du temps chez elles, sur leur lieu de travail ou da ns
un cent re d’étude local, et corre s p o nde nt avec un tuteur;

> de la formation individualisée, souvent sur le lieu de tra-
vail du stagiaire;

> de la formation sur le lieu de travail. L’objectif est ici
d’aider le stagiaire dans sa situation professionnelle
réelle.

> des stages pratiques. Pour ceux-ci, les stagia i res do i v e nt
généralement effectuer un travail relativement impor-
tant, individuellement ou en petit groupe, sur une
p é r io de de quelques sema i nes ou plusieurs mo i s. Le rôle
du formateur est d’aider le stagiaire à définir son pro-
jet, de le guider et de l’aider penda nt le déro u l e me nt de
l’étude. Des “ateliers” périodiques, durant lesquels les
stagiaires doivent rendre compte de leur cheminement,
sont souvent utiles.

Cette fiche propose une liste de questions et certains
conseils qui peuvent s’avérer utiles au moment de l’or-
ganisation de la formation.

1)Connaître les stagiaires, leurs attentes ,
ce qu’on attend d’eux...

Qui sont les stagiaires? Quelles sont leurs expériences,
leurs attentes, leur disponibilité, etc.? (compréhension
des “clients” et “d’où ils viennent”)

Faut-il me t t re l’accent sur la conna i s s a nc e, la compétenc e
ou le comporteme nt? (orie nt a t ion générale de la fo r ma t io n )

Qu’est-ce que les stagia i res ont besoin de savoir ou do i v e nt
ê t re capables de fa i re? (objectifs de l’exe rc ice de fo r ma t io n )

Quelles sont leurs connaissances actuelles? (point de
départ des compétences et des connaissances)

Par conséquent, que doivent-ils apprendre? (contenu de
la formation, programme d’études)

Quelles sont les ressources disponibles, notamment les
financements, le temps du personnel, les autres appuis?
(moyens humains et financiers)

Quelles sont les contraintes liées au déroulement de la
formation, y compris la disponibilité en temps?

En pre na nt en compte ce qui précède, quel est le me i l l e u r
moyen d’ens e ig ner aux stagia i res? (métho des et péda go g ie )

Que leur propose-t-on de faire? (scénario et contenu de
la formation)

Quelles seront les étapes de la formation?

Comment va-t-on s’assurer de la qualité des prestations
tout au long de la formation?

Comment va-t-on mesurer les progrès et la réussite?
(techniques de contrôle et d’évaluation)

Quels résultats formels? (attestation, diplômes, etc.)

Une cons id é ra t ion attentive de ces questio ns perme t t ra de
répondre provisoirement à des préoccupations telles que:
> La formation doit-elle être définie sur mesure pour un

projet et un groupe de clients particulier, ou les parti-
cipants doivent-ils être encouragés à profiter de for-
mations “toutes faites”, préexistantes?

> Sera-t-il nécessaire de travailler individuellement avec
chaque stagia i re ou est-ce qu’une activité collective est
suffisante?

> La formation sera-t-elle reproductible ou est-ce que ce
sera une activité ponctuelle?

> La formation peut-elle être dispensée dans un lieu cen-
tralisé ou sera-t-il nécessaire d’organiser certaines ren-
contres dans des lieux différents?
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> du travail collectif. L’accent est mis ici sur l’exploration
mutuelle des problèmes et des solutions possibles – les
stagiaires apprennent non seulement dans le groupe
mais aussi à partir du groupe.

> des échanges d’ex p é r i e n c e avec les personnes tra v a i l l a nt
déjà da ns l’activité en question. Ceci peut impliquer de s
voyages relativement longs, parfois à l’étranger.

Les différentes méthodes se chevauchent et peuvent être
combinées.

4) Associer la théorie et la pratique

Enfin, la plupart des ind i v idus à fo r mer sero nt des personne s
“ o r ie ntées vers l’action” qui auro nt peu de temps pour suivre
un ens e ig ne me nt convent io n nel ou pour des théories abs-
t ra i t e s. Elles souhaitero nt “aller de l’avant” et obtenir de s
résultats utiles dès les toutes pre m i è res étapes. Dans ce
s e ns, l’intérêt des stages pra t i q u e s, du travail d’équipe et de
l ’ a p p re nt i s s a ge sur le lieu de travail est évide nt .



Q UAND ÉVA L U E R ?

S o u v e nt, le fo r m a t e u r j u ge ra utile de me s u rer les pro g r è s
de façon plus ou moins continue – prenant en compte les
réactions des stagiaires pour déterminer le rythme de la
formation.

Mais en ce qui conc e r ne l’évalua t ion d’ensemble (qui n’est
pas du ressort du formateur), il est utile d’intervenir à
chacune des trois étapes suivantes:
> à mi-parcours d’un cours ou d’un pro g ra m me, pour déci-

der si des change me nts de dire c t ion ou d’appro c he sont
nécessaires;

> à la fin du cours ou du pro g ra m me, pour tirer les conc l u-
sions immédiates;

> un peu après (par exemple, un an plus tard), pour éva-
luer les effets qui mettent du temps à se matérialiser.

Ce tro i s i è me point, trop souvent négligé, est important et
mérite d’être pris en compte par les groupes LEADER.

QUI DOIT ÉV A L U E R ?

C o m me on l’a déjà suggéré, le fo r mateur lui-même do i t
effectuer une évalua t ion cont i nu e, afin que la fo r ma t ion ne
d é v ie pas de ses objectifs et soit la plus efficace possible.

Cependant, les évaluations à mi-parcours et a posteriori
de ma nde nt un plus gra nd détache me nt et le recours à une
personne compétente et extérieure.

COMMENT ÉV A L U E R ?

L’évaluation consiste essentiellement à mesurer la diffé-
rence entre la situation initiale et la situation ultérieure.
Il s’agit aussi d’essayer d’établir une relation entre les
changements. Evaluer comporte trois opérations dis-
tinctes et complémentaires:
> mesurer l’écart entre les réalisations prévues et les réa-

lisations effectives;
> mesurer l’impact de ses réalisations sur des cibles que

sont les bénéficiaires prévus;
> mesurer des effets qui peuvent être:

- d i re c t s, c’est-à-dire attendus de l’action, immédia t e me nt
ou plus tard (les objectifs ont-ils été ou non atteint s ? ) ,

- i nd i re c t s, c’est-à-dire hors du champ de l’action, qu’il
s’agisse d’effets prévus (comme la rencontre, le ren-
fo rc e me nt et l’ide ntité territoria l e, la mo d i f ic a t ion de s
comportements, etc.) ou imprévus;

- t ra nsversaux, c’est-à-dire induits par tout ou partie de
l ’ o p é ra t ion do nt la fo r ma t ion n’est qu’un aspect: créa-
t ion de syne rg ies tels le re n fo rc e me nt ou la créatio n
de partena r iats; effets mu l t i p l icateurs tels la coopé-
ra t ion, le goût d’appre ndre; mo d i f ic a t ion des pra t i q u e s
des fo r mateurs et une plus gra nde ex ige nce prof e s-
s io n nelle de ceux-ci (“fo r ma t ion de fo r ma t e u r s ” ) .

E va l u e r , c’est mesurer ce qui a résisté au temps. C’est
d i re qu’il faut laisser à l’action la possibilité de pr o d u i r e
des effets avant de pouvoir apprécier son efficacité (r a p-
port entre les objectifs et les résultats) et son efficience
( rapport entre les moy e n s, les résultats et les effets).

Les écarts existant entre ce qui était prévu et ce qui s’est
c o nc r è t e me nt pro duit s’ex p l i q u e nt par le déro u l e me nt de s
o p é ra t io ns, mais aussi souvent par certains manques de
c o h é re nce (les actio ns mises en place corre s p o nda ie nt - e l l e s
b ien aux orie nt a t io ns?) et de pertine nce (les objectifs et les
a c t io ns étaie nt-ils adaptés aux finalités et buts poursuivis?).

Toutes ces mesures impliquent de disposer d’une mesure
précise à l’état initial et de bâtir des indicateurs quanti-
tatifs, mais surtout qualitatifs, afin de mesurer les effets
i m ma t é r iels et à long terme (mo d i f ic a t ion d’attitude et de
comportement). Or chacun sait qu’on a rarement la pos-
sibilité d’avoir un tel “état zéro” et qu’en outre, les résul-
tats les plus int é re s s a nts sont ra re me nt ceux qui sont fa c i-
lement mesurables.

Par ailleurs, il importe d’évaluer à la fo i s les cours de fo r-
mation individuelle ou les initiatives soutenues par le
groupe LEADER et l’ensemble du programme de formation
LEADER pour la zone, ce qui implique de se poser des
questions du genre: “quel effet le programme a-t-il eu sur
le développement de la zone LEADER?”

1) Quatre questions clés m é r i t e nt d’être posées avant de
commencer l’évaluation.

QUE FA U T-IL ÉVA L U E R ?

Deux phéno m è nes do i v e nt être évalués – le d é ro u l e m e n t
de la formation et l’impact de la formation.

> Pour évaluer le déroulement de la formation (c’est-à-
dire le “processus” et non le “produit”), il faut consi-
dérer l’adéquation du contenu du cours, les méthodes
d’enseignement et d’apprentissage employées, la qua-
lité du travail fourni par les stagia i re s, les métho des uti-
lisées par le fo r mateur pour contrôler et évaluer les pro-
grès et les performances, etc. Le groupe LEADER voudra
également savoir s’il a choisi les bons partenaires de
formation, s’il a tiré le meilleur parti des ressources
financières locales ou autres, s’il avait fixé les bons
objectifs pour le pro g ra m me et donné les bonnes dire c-
tives au fo r mateur ou aux partena i res de fo r ma t ion, etc.

> En ce qui concerne le degré et la nature de l’impact de
la formation , il convient de considérer trois “cibles”:
- les stagiaires et les groupes dont ils font partie;
- les pro j e t s, ent reprises ou commu nautés des stagia i re s ;
- le développeme nt de la zone LEADER da ns son ens e m b l e.
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2) L’ é valuation comme outil d’amélioration de la qualité
– l’exemple de l’ADEPFO (France)

L’As s o c ia t ion de Développeme nt des Pyrénées par la Forma-
t ion (ADEPFO) est une associa t ion française de fo r ma t io n -
d é v e l o p p e me nt créée et fina ncée en partena r iat ent re l’Etat,
l ’ Un ion euro p é e n ne et trois régio ns du Sud-Ouest de la
F ra nc e. Ses missio ns sont pro c hes de celles de l’A D E F PAT
(voir la fiche E5). Depuis l’orig i ne (1981), l’ADEPFO a atta-
ché une gra nde importance à l’évalua t ion comme outil
d ’ a m é l io ra t ion de la qualité des fo r ma t io ns qu’elle soutie nt .
A ce titre, elle fait remplir deux types de questio n na i re à la
fin de chaque fo r ma t ion, et un questio n na i re d’évalua t io n
é c o nomique quelque temps après la fin de la fo r ma t io n :

> à la fin de la formation,
- les stagiaires doivent évaluer l’importance qu’ils

accordent à la formation reçue et expliquer le béné-
fice qu’ils en ont tiré;

- le formateur ou l’agence de formation doit juger du
but, des succès et des difficultés de l’exercice de for-
mation et répondre à des questions précises sur son
déroulement.

Dans les deux cas, une grande importance est accordée
à l’évaluation du rôle du groupe de pilotage, ainsi qu’à
la cohérence entre le projet de développement des sta-
giaires et le contenu de la formation.

> quelques mois après la fin de la formation, une éva-
luation économique, faite d’une part par le porteur
de projet, d’autre part par les organismes impliqués,
permet d’analyser l’impact de la formation sur le
projet de développement.
- Le questio n na i re économique “porteur de projet” s’in-

téresse à la situation de départ et au secteur profes-
sionnel du porteur, mais aussi:
■ à la concrétisation ou non du projet, et à quoi il

aboutit (création d’emplois, consolidation d’em-
plois, création d’entreprises, dynamique locale);

■ au rôle de la formation et surtout du soutien tech-
nique entraîné par cette formation.

- Le questio n na i re économique conc e r na nt les me m b re s
du groupe de pilotage:
■ reprend les questions sur la création d’emplois,

d’entreprises et de dynamique locale;
■ aborde la question de l’échec éventuel et des rai-

sons de celui-ci;
■ insiste sur le soutien technique apporté ou non.

Rassemblées, ces informations permettent de poser un
diagnostic de l’impact de la formation sur le stagiaire, le
projet ou l’entreprise à laquelle il est rattaché et, autant
que possible, plus largement, sur le rôle que la formation
a pu jouer sur l’écono m ie locale des territoires pyrénéens.

Les 4 questionnaires sont proposés dans la fiche E8.



1E R AXE: DYNAMISER LE TERRIT O I R E

> Les “développeurs” de village (Finlande)
> Renforcer la démocratie participative 

par des “cercles d’étude”(Suède)

2E AXE: APPUYER LES ACTIVITÉS ET L ’ E M P L O I

> Développement d’une nouvelle production locale: 
le vin de fruits et de baies (Finlande)

> Formation-développement: l’exemple de l’ADEFPAT
(Midi-Pyrénées, France)

> Elaboration d’un plan pluriannuel de formation 
en matière de tourisme (Franche-Comté, France)

3E AXE: AMÉLIORER LA GOUVERNANCE

> Formation d’agents de développement (Wallonie,
Belgique)

> Maîtrise de développement rural (Irlande)
> Formation à distance (Ecosse, Royaume-Uni)

F I C H E S E
“ I N N OV E R PA R L A F O R M AT I O N , I N N OV E R D A N S L A F O R M AT I O N ”
Q U E L Q U E S É T U D E S D E C A S

3 AXES

Des acteurs locaux

Porteurs de projetCitoyens

AMÉLIORER 
LA GOUVERNANCE

Identitaire

Un territoire

Qualifié DYNAMISER
LE TERRITOIRE

Ancrées

Des activités

Performantes

APPUYER LES ACTIVITÉS
ET L’EMPLOI





2. RÉSULTA T S

Une évaluation a montré qu’à la fin du cours, les partici-
pants avaient acquis une perspective plus large du déve-
loppement local. A tel point qu’à l’été 1997, chacun
d ’ e nt re eux a lancé un projet local, do nt neuf da ns la zone
LEADER. En outre, des partenariats se sont mis en place
entre de nombreux acteurs du développement. La forma-
tion a également montré que des associations de village
p o u v a ie nt favoriser l’ent re p re na r iat et des initiatives éco-
nomiques, pas uniquement des événements sociaux.

L’idée de ce pr o g ramme de formation, lancé en octobre
1996, était de former des “militants de base”, des
“développeurs” ayant les connaissances et les com -
pétences nécessaires pour être des agents de change -
ment efficaces à l’échelle d’un village.

Le Centre universitaire de Turku pour les Cours du soir a
conçu un programme de formation à la demande, en col-
laboration avec le Conseil régional de Satakunta et
l’”ombudsman de village”, chargé du développement de
tous les villages de la province.

1. MÉTHODES ET CONTENUS

Trente personnes, toutes originaires du Satakunta, y ont
participé en 1996/97. La moitié d’entre elles provenaient
de la zone LEADER North Satakunta, le GAL ayant contri-
bué activement à leur recrutement et à leur accompa-
gnement.

Les méthodes d’apprentissage étaient variées: visites
d’étude, travaux en petits groupes, conduite d’un projet
réel, approche “apprendre en travaillant”, etc.

Les partic i p a nts ont été enc o u ragés à travailler sur des cas
concrets: dans le cadre des cours, des groupes de deux à
quatre stagiaires ont conçu des plans de développement
de village ou d’entreprise, par exemple. En même temps,
un “réseau de développeurs de village” était mis en place,
à travers des liens tissés entre les décideurs, les experts
et les “forces vives” du village.

Le cours était animé conjointement par le doyen de l’uni-
versité, l’ombudsman de village et d’autres formateurs
recrutés pour des tâches partic u l i è re s. D’une durée de sept
mois, le programme comprenait des rencontres intensives
de deux jours chaque mo i s, les étud ia nts de v a nt tra v a i l l e r
seuls dans l’intervalle.
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3. RÉSULTA T S

La formation a ainsi constitué une sorte de “produit
dérivé” de l’exercice de consultation et de définition de
programme, mais l’objectif d’”acquisition de compé-
tences” ou d’amélioration des ressources humaines a tou-
jours été considéré comme aussi important que le résul-
tat tangible de l’exercice, c’est-à-dire le programme de
développement proprement dit.

Dans un des villages, par exemple, un sondage a montré
que la population était émue par la ferme t u re d’une petite
b i b l io t h è q u e. A l’initiative du groupe LEADER, une réunio n
a été organisée. 20 personnes ont proposé de s’occuper
bénévolement de la bibliothèque, réinstallée à présent
dans l’école du village, accessible gratuitement et dotée
d’un fonds en fidéicommis permettant l’achat régulier de
livres. Cette action relève donc à la fois de la formation
et de la dynamique locale.

Cette action de formation-action visait à encourager
les habitants d’une vallée à prendre eux-mêmes des
mesures susceptibles de résoudre ces problèmes.

1. CONTEXTE INITIAL ET OBJECTIFS

La vallée de Svågadalen (municipalité de Hudiksvall)
compte six villages totalisant environ 700 habitants. Ce
territoire souffre d’un taux de chômage élevé et d’une
forte dépopulation.

Il a d’abord fallu leur redonner confiance et promouvoir
l’esprit d’engagement et la coopération. Le programme
avait donc pour objectif à la fois la démocratie partici-
pative et le développement de l’économie locale.

Une stratégie “ascendante” a été adoptée. Il s’agissait de
p r é p a rer des plans de développeme nt pour chaque village,
qui seraient ensuite proposés à la commune de Svågada-
len, chargée de mettre en place un programme de déve-
loppement pour l’ensemble de la vallée.

2. MÉTHODES ET CONTENUS

Le programme de formation comprenait 3 étapes:
> fo r mule très répandue en Suède pour la fo r ma t ion cont i-

nue, des “cercles d’étude” ont d’abord été mis en place
da ns chaque village. Les partic i p a nts à ces “c e rcles” ont
été initiés à la manière de réaliser des sondages auprès
de leur entourage, afin de connaître les besoins des
résidents, leurs ressources et leurs idées en matière de
développement;

> à partir de ces enquêtes, les cercles d’étude ont exa m i n é
certains projets potentiels, les participants présentant
leurs propositions de plan lors d’une réunion publique;

> un plan ainsi défini a ensuite été présenté au Conseil
municipal.

Le groupe LEADER a joué un rôle essentiel en facilitant la
prise de contact entre les communautés locales et des
o rg a n i s mes ex t é r ie u r s. Il a égaleme nt contribué au fina n-
cement de certains projets.
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Par ces formations, la FRW vise à obtenir des équipes
d ’ a ge nts de développeme nt perfo r ma nt e s, compétentes et
polyvalentes.

En complément et pour démultiplier l’action des anima-
t e u r s, la FRW propose égaleme nt des fo r ma t io ns de s t i n é e s
aux acteurs locaux, afin de leur permettre de participer
a c t i v e me nt au développeme nt de leur commu ne et de leur
r é g ion. Très dispara t e s, ces acteurs sont composés d’élus,
de simples citoyens, d’acteurs socio - é c o nomiques de tout
type et de tout niveau qui se re t ro u v e nt autour d’un déno-
minateur commun: leur désir de participer activement au
développement local.

2. MÉTHODES ET CONTENUS

Cibler les interventions

La formation des agents de développement s’articule
autour de 2 modules:
> le module “nouveaux agents”;
> le module “agents de développement chevronnés”.

- Le premier se compose de formations de base, indis-
pensables à la pratique du travail de l’agent de déve-
l o p p e me nt: conna i s s a nce du cont exte politique
belge, wallon et européen; connaissance des textes
légaux relatifs au développeme nt rural, etc. S’y ajoute
u ne fo r ma t ion cont i nu e, sur le terrain, qui permet aux
jeunes agents d’acquérir – au sein de l’équipe et par
la pratique – les connaissances du travail “en gran-
deur réelle”.

- Le mo dule “a ge nts de développeme nt che v ronnés” se
compose de journées ou demi-journées de fo r ma t io n
qui perme t t ro nt aux partic i p a nts d’acquérir ou de per-
f e c t io n ner certaines techniques essent ielles à leur
m é t ier (conduite de réunion, média t ion, c o m mu n ic a-
t ion, etc.), ainsi que leurs conna i s s a nces da ns certaine s
ma t i è res fo nda me ntales (aména ge me nt du territoire,
é c o no m ie locale, re c he rc he de fina nc e me nt s, etc. ) .

Les formations destinées aux “acteurs locaux” sont pro-
posées sous fo r me de journées, demi-journées ou soirées.
Elles font appel à des experts extérieurs ou internes à la
FRW, comportent des débats et parfois des visites de ter-
rain. Elles s’adressent aux “Commissions locales de déve-
l o p p e me nt rural”, à des groupes de travail ou à l’ens e m b l e
de la population d’une, de plusieurs ou de toutes les com-
munes rurales wallonnes.

Principal pr e s t a t a i r e d’assistance technique au déve-
loppement rural en Belgique fr a n c o p h o n e , la Fo n d a t i o n
R u rale de Wallonie utilise div e rs moyens pour f o r m e r
et perfectionner agents et acteurs du dév e l o p p e m e n t .

1. CONTEXTE INITIAL ET OBJECTIFS

Depuis 1978, la Fondation Rurale de Wallonie (FRW) four-
nit aux communes rurales wallonnes qui la sollicitent une
assistance technique en matière de développement local.

A condition d’être engagées dans un processus participa-
tif et d’élaborer un programme de développement rural,
les communes peuvent bénéficier de financements sup-
plémentaires facilitant la réalisation des projets envisa-
gés. Des animateurs-agents de développement peuvent
éventuellement être mis à la disposition des communes
concernées.

Ces agents de développement sont des hommes et des
f e m mes “de terrain” qui do i v e nt pouvoir, quels que soie nt
le lieu et le groupe de personnes qu’ils re nc o nt re nt, écou-
ter, susciter et concrétiser les initiatives locales. Ce sont
aussi des formateurs.

Les équipes d’agents de développement de la FRW sont
constituées de personnes d’expériences et de formations
diverses et compléme nt a i re s, de façon que chacune puisse
apporter ses compétences dans des circonstances et sur
des thèmes variés.

Aucune école ne formant à ce nouveau métier, aucun
d i p l ô me d’age nt de développeme nt n’ex i s t a nt en Belgique,
des formations dans ce domaine sont bien évidemment
nécessaires. Les agents de développement sont deman-
deurs de fo r ma t io ns initiales et cont i nu e s, leur perme t t a nt
de mener à bien les diverses tâches qu’ils sont amenés à
effectuer, tout en étant capables d’aborder les probléma-
tiques nouvelles. C’est pourquoi la FRW a, dès l’origine,
pris en charge l’organisation de formations pour ses
agents. Il s’agit d’un ensemble de journées de formation,
en complément d’un travail personnel, car chacun doit se
prendre en charge et gérer ses propres besoins: journées
internes FRW, journées externes, recherches d’informa-
tions et de documentations, rencontres, discussions…, il
incombe à chacun de rechercher les éléments qui l’inté-
ressent ou lui sont nécessaires et de faire la démarche
volontaire pour y avoir accès.

En terme d’objectifs, les fo r ma t io ns organisées par la FRW
pour les agents de développement s’attachent à appro-
fondir la compréhension des problématiques liées au
développement rural, et à fournir des méthodes et des
techniques permettant de mieux gérer les relations
hu ma i nes (commu n ic a t ion, anima t ion, négo c ia t ion, etc. ) .
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Les fo r ma t io ns de la FRW ne se limitent pas à des sessio ns
théoriques. Elles font aussi la part belle à des visites de
terrain pour illustrer ou confronter la “théorie” avec les
réalités quotidiennes, ainsi qu’à des formations se dérou-
lant sous forme de journées d’échanges où les agents de
développement confrontent leurs pratiques méthodolo-
giques, dans un effort d’évaluation et de perfectionne-
ment. Chacun porte alors ses succès et ses échecs à la
c o n na i s s a nce des autre s. Petit à petit s’élabore nt ainsi de s
méthodes originales, “faites maison”, en matière de
consultation des populations et de conception des pro-
grammes de développement.

3. EVA L UAT I O N

Chaque module de formation fait l’objet d’une évaluation
“à chaud”, cons ignée da ns un questio n na i re rempli par les
stagiaires en fin de journée. Par la suite, une évaluation
“à froid” est demandée à chacun, en fin de semestre et
en fin d’année. Ces évaluations, effectuées de manière
individuelle ou en équipe, visent à identifier ce que
chaque module de formation a apporté concrètement
comme amélioration au travail quotidien.

Les acteurs locaux sont de leur côté invités à évaluer le
déroulement et le contenu de la formation à laquelle ils
ont participé par le biais d’un questionnaire distribué en
fin de séance.

Préciser les besoins

Chaque année, un programme est élaboré en fonction des
besoins identifiés par les agents de développement dans
leur pratique professionnelle et de l’évolution des pro-
blématiques rencontrées. Ces formations sont proposées
à l’ensemble des agents de développement, mais toutes
les équipes ne participent pas à chacune d’entre elles. En
général, un maximum de 3 agents de développement
d’une même équipe participe à la même formation.

C e r t a i nes fo r ma t io ns sont jugées ind i s p e nsables pour tous
les agents de développement (prise de parole en public,
conduite de réunion, etc.) et sont dès lors multipliées de
façon que tous puissent y participer.

Les fo r ma t io ns destinées aux acteurs locaux sont pro p o s é e s
en fo nc t ion des besoins ide ntifiés par les age nts de déve-
l o p p e me nt au cours de leurs réunio ns et re nc o nt res avec la
p o p u l a t ion et les élus locaux da ns les commu nes conc e r n é e s.

Une pédagogie du “chantier”

La fo r ma t ion des nouveaux age nts de développeme nt com-
me nce par un apport ex t é r ieur d’info r ma t io ns, de do n n é e s,
de no t io ns, etc., ponctué de séquences de questio ns -
r é p o ns e s. Une gra nde partie de la fo r ma t ion s’effectue
e nsuite “sur le tas”, au sein de l’équipe da ns laquelle
l ’ a ge nt est affecté. C’est en accompagna nt les age nts de
d é v e l o p p e me nt che v ro n n é s, en partic i p a nt avec eux à la
p r é p a ra t ion de réunio ns, de re nc o nt res avec des acteurs
locaux, en se do c u me nt a nt, en discutant avec les collègues
que le nouvel age nt de développeme nt acquiert peu à peu
les éléme nts nécessaires à la bonne ma rc he de son tra v a i l .

Une partie des formations pour agents de développement
c he v ronnés est dispensée par des experts ex t é r ieurs ou par
des formateurs internes à l’institution, spécialisés en la
ma t i è re. Elles s’org a n i s e nt princ i p a l e me nt en journées, en
alternant apports théoriques et débats impliquant une
participation active des agents. Un syllabus est généra-
lement fourni aux participants qui sont ensuite invités à
transmettre les acquis de la formation à leurs collègues,
afin que l’équipe, comme l’individu, retire et applique
rapidement dans son travail quotidien un maximum du
contenu de ces formations.



3. RÉSULTA T S

Une collaboration étroite s’est instaurée avec les groupes
LEADER irlandais qui soutiennent ce cours et en bénéfi-
cient, tout comme d’autres cours similaires proposés par
l ’ Université de Galway. Le groupe LEADER Offa l y, par exe m p l e,
a mis en place da ns ses bureaux un “c e nt re de re s s o u rc e s ”
à l’attention des personnes qui suivent ces cours. Il a
aussi enc o u ragé les re s p o nsables locaux à devenir “tuteurs”
à temps partiel ou à contribuer à la formation d’une autre
façon. Les stagiaires qui réalisent leur projet sur le terri-
toire en bénéficient et collaborent en contrepartie à la
rédaction du bulletin d’information du groupe LEADER.
Celui-ci a également financé la participation d’un certain
nombre d’acteurs locaux à des cours de développement
rural/local de Galway, afin d’élever le niveau général des
compétences en développement sur le territoire.

L’ U n i ve r sité de Galw a y, dans la très rurale partie ouest
de l’Irlande, propose depuis plusieurs années un pr o-
gramme de formation supérieure en “développement
rural”. Il est destiné aux animateurs des collectivités
locales, aux responsables locaux et aux agents de
développement. Les postulants doivent avoir une
expérience minimale de trois ans dans un domaine
ayant un rapport avec le développement.

Les cours se déroulent du vendredi (14 h) au samedi
(13 h) tout au long de l’année universitaire (soit 30
s e ma i nes). Les étud ia nts do i v e nt en outre étud ier seuls 20
heures par semaine en moyenne. Le cours dure une année
(pour le Diplôme) ou deux ans (pour la Maîtrise).

1. CONTEXTE INITIAL ET OBJECTIFS

Le but de la maîtrise est de former les personnes aux
aspects généraux et spécifiques du développement local.
Il s’agit de faciliter la coordination et la participation à
des initiatives “ascendantes”, tout en maîtrisant l’appli-
cation des politiques “descendantes”. L’objectif est donc
de faire en sorte qu’approches “descendantes” et “ascen-
da ntes” du développeme nt se complètent et se re n fo rc e nt
mutuellement, afin de valoriser l’environnement écono-
mique, social, culturel, etc. des communautés rurales.

2. MÉTHODES ET CONTENUS

La première année est essentiellement consacrée à
l’étude des théories et des pratiques du développement
r u ral, ainsi qu’aux techniques d’analyse utiles aux acteurs
du développement local (élaboration d’enquêtes, analyse
de la prise de décision, réda c t ion de ra p p o r t s, mo nt a ge de
dossiers, etc.).

La seconde année comprend un certain nombre de
modules, à savoir:
> gestion d’entreprise et développement;
> administration publique et développement;
> aménagement du territoire et développement;
> aspects juridiques du développement;
> le développement local;
> les coopératives et le développement;
> les services sociaux dans le développement rural;
> ressources rurales et développement.

Les étud ia nts do i v e nt d’autre part préparer un mémo i re sur
un aspect de leur travail de développeme nt, et ent retenir un
c o ntact étroit avec un groupe ou une associa t ion de déve-
l o p p e me nt local penda nt toute la durée de la fo r ma t io n .
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La fo r ma t ion a fourni une conna i s s a nce générale des pro-
cessus de pro duc t ion de vin de fruits et de baies à la ferme.
Elle a égaleme nt permis de fa i re de cette activité un com-
me rce florissant. Le pre m ier groupe qui a été formé était
composé d’agriculteurs qui pro du i s a ie nt déjà des fruits et
des baie s, mais aussi de nouveaux ex p l o i t a nts agric o l e s.

3. RÉSULTA T S

Résultats directs

Début 1998, 33 producteurs de vin de fruits et de baies
avaient obtenu une licence pour produire et vendre leur
vin. Au total, 38 employés travaillant dans ces exploi-
tations ont été formés au Collège de Muurevesi. Dans le
C o l l è ge même, sept personnes sont employées pour ens e i-
gner ou encadrer les activités de formation à la produc-
tion de vin de fruits et de baies. Trois autres sont occu-
pées dans le centre de recherche et de développement
voisin (voir plus loin).

Résultats indirects

> D’autres initiatives de formation ont suivi. Une forma-
t ion prof e s s io n nelle pour la pro duc t ion de vin a été lan-
cée à Muurevesi en 1997; des cours spécifiques sont
organisés à la demande des producteurs de vin de baies
ou d’autres professionnels; des liens ont été tissés avec
t rois lycées prof e s s io n nels du No rd de la Finlande (à Ilo-
ma ntsi, Ku u s a mo, et en Laponie de l’Ouest) pour y assu-
rer certains stages de formation.

> Le “Centre Finlandais de Recherche et d’Information sur
les Vins de Fruits” a été créé au sein du Collège en 1995.
Il emploie aujourd’hui trois personnes dans un labora-
toire construit spécialement à cet effet. Ses travaux
actuels inc l u e nt la re c he rc he de variétés partic u l i è res de
baies et un projet de développement de produits à
faible teneur en alcool.

> Un réseau d’experts finlandais et étrangers s’est pro g re s s i-
v e me nt mis en place. Il compre nd des instituts de fo r-
ma t ion, des coopératives de pro ducteurs de vin, de s
importateurs d’équipeme nt de pro duc t ion de vin et autre s.

> La production de vin favorise également le tourisme
rural dans la région de Savo.

En 1993, le Collège d’ Agriculture et d’Horticulture de
Muur evesi, au centre de la Finlande, a lancé un pr o-
gramme de formation pour les petits producteurs de
vin de fruits et de baies. Le cours visait à inciter
l’émergence d’une activité entièrement nouvelle en
Finlande. Les organisateurs avaient en effet anticipé
un changement dans la législation, autorisant désor -
mais la production de vin dans les fermes.

1. CONTEXTE INITIAL ET OBJECTIFS

Le projet est né d’un certain nombre de facteurs:
> la latitude de la Finlande et ses longues journées d’été

e nsoleillées sont pro p ices à la cro i s s a nce de fruits et de
baies de qualité;

> au début des années 90, plusieurs projets de dévelop-
pement régional et local ont été lancés en Finlande.
L’objectif était de créer de nouvelles ent reprises ex p l o i-
tant certaines ressources du pays;

> le Collège de Mu u revesi proposait depuis longtemps de s
cours de production familiale de vin, ce qui a permis de
mesurer les potentiels d’une production commerciale à
la ferme;

> le principal du Collège s’était familiarisé avec la pro-
duction de vin au cours de voyages en Europe occiden-
tale. Il était convaincu qu’il était possible de dévelop-
per cette production dans les fermes finlandaises;

> le Collège possédait de l’expérience dans ce domaine et
disposait de divers contacts internationaux lui procu-
rant l’expertise supplémentaire.

2. MÉTHODES ET CONTENUS

La fo r ma t ion associe des cours théoriques et des tra v a u x
p ratiques au Collège, des projets menés sur la pro p re ex p l o i-
t a t ion des partic i p a nt s, des stages pratiques à l’étra nger et
u ne partic i p a t ion à des fo i res comme rc iales en Euro p e.

La formation de base dure une année et comprend 700
heures, dont 40 jours passés au Collège ou en stage dans
d’autres fermes, dans des foires, etc. Le Collège propose
aussi une formation supplémentaire sous forme de cours
d i s p e nsés le week-end, ainsi qu’un service de cons u l t a t io n
pour les producteurs de vin et les entreprises partenaires.
La formation a lieu en dehors de la période de récolte
d’été pour permettre aux participants de continuer à tra-
vailler à temps plein.

Les stagia i res défra y e nt des droits d’ins c r i p t ion peu élevés
mais pre n ne nt en charge leur loge me nt et leurs déplace-
me nt s. La plus gra nde partie du fina nc e me nt pro v ie nt du
Comté de Kuo p io et du Ministère de l’Educ a t ion finlanda i s.
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Projets futur s

> on souhaite “exporter” certains modules de formation
ailleurs en Europe grâce à des partenariats transnatio-
naux: formation du personnel de la restauration au
domaine des vins de fruits et de baies; formation des-
tinée aux conseillers des nouvelles entreprises;

> en matière de recherche et développement de produits,
il est envisagé de mener des travaux complémentaires
sur les processus de fermentation et sur les potentiels
de vinification de différentes sortes de baies; on réflé-
chit à la location d’équipeme nts aux ent re p re neurs pour
qu’ils développent eux-mêmes leurs produits;

> on souhaite mettre en place des coopérations transna-
tionales avec d’autres collèges européens et avec des
entreprises étrangères productrices de vins et de fruits.

4. CONCLUSION

> La formation a joué un rôle essentiel dans l’émergence
d’une nouvelle activité basée sur des ressources locales
jusque-là peu valorisées. D’autres projets et activités
lucratives découlent également de cette initiative. La
collaboration entre le Collège, les autorités locales, les
a g r iculteurs et les autres ent re p re neurs a été très impor-
tante, tout comme la prise de conscience rapide du
besoin d’importer certains savoir-faire étrangers.

> Cette fo r ma t ion a été conçue avant le lanc e me nt du pro-
g ra m me LEADERII da ns la zone. Ce de r n ier apporte
a u j o u rd ’ hui un soutien suppléme nt a i re aux nouveaux pro-
ducteurs de vin et enc o u ra ge le développeme nt d’autre s
a c t i v i t é s, no t a m me nt da ns le do ma i ne du tourisme.



> L’agence de développement doit être prête à créer et à
diriger un “groupe de soutien du projet” pour apporter
un appui continu et large au projet (et pas seulement
une formation spécialisée).

> Le porteur de projet doit être très motivé et accepter
ce qui lui est demandé dans l’approche “formation-
développement”.

> Les stagiaires doivent être clairement identifiés et doi-
vent également accepter les “règles du jeu”.

Un examen attentif des besoins

L’ADEFPAT travaille maintenant dans quatre départements
du Sud-Ouest de la France, en relation avec environ 40
associations de développement local qui identifient les
porteurs de projet ayant besoin de développer une plus
grande confiance en eux ou de meilleures techniques de
t ravail pour fa i re avancer leur projet. A ce niveau, les por-
teurs de projet expriment des difficultés plutôt qu’un
besoin en “formation”.

L’association de développement relève ces demandes
implicites et contacte un conseiller en formation de
l’ADEFPAT, qui organise alors un entretien avec le porteur
de projet (qui peut être un individu ou un groupe) afin
de déterminer ce qui pose réellement problème et ce qui
est nécessaire pour faire avancer le projet. Le conseiller
proposera, le cas échéant, un “accompagnement par la
formation”. Le fait même de préparer cet “accompagne-
me nt par la fo r ma t ion” est déjà un acte de fo r ma t ion pour
le porteur de projet.

L’originalité de la “formation-développement” vient donc
du fait qu’elle ne part pas de “besoins en formation” qui
induiraient une réponse de formation classique. On part
plutôt des problèmes exprimés par les porteurs de projet
(problèmes financiers, de crédibilité, liés au manque de
temps ou aux mauvaises méthodes de travail). Après plu-
sieurs entretiens, ceux-ci sont traduits en “besoins en
compétences” qui peuvent être acquises en prenant
connaissance de l’expérience des autres.

Une méthode d’intervention responsabilisante

Avec plus ou moins de variations en fonction du contexte
local, le déro u l e me nt des événe me nts est alors le suivant :

> L’association de développement propose à l’ADEFPAT
d’imaginer un programme de formation pour soutenir
une entreprise ou un projet particulier qui l’intéresse.
Un conseiller en fo r ma t ion de l’A D E F PAT étud ie la situa-
tion pour s’assurer que la réponse au problème est un
“besoin et non une offre”.

Selon l’Association de Développement par la F o r m a t i o n
des Pays de l’ Aveyron et du Tarn, “l’objectif de la ‘for -
m a t i o n - d é v eloppement’ est d’apporter à la population
rurale les compétences, les outils et les méthodes de
travail qui lui permettront d’imaginer et de mettre en
œuvre ses propres projets. Les habitants deviendront
ainsi des acteurs responsables sur leur territoire”.

1. CONTEXTE INITIAL ET OBJECTIFS

Les associations de formation-développement sont nées
en France d’un double constat:
> d’une part, le soutien de l’emploi et de la création d’ac-

tivités en milieu rural difficile échappait aux pro c é du re s
classiques d’appui technique et de formation, souvent
inadaptées aux problèmes à résoudre;

> d’autre part, le dynamisme local, concrétisé depuis les
années 70 par la création d’associations de développe-
ment, passait difficilement la véritable course d’obs-
tacles imposée par une gestion technique et adminis-
trative sectorielle, cloisonnée, “descendante”.

Ces constats partagés par l’ensemble des “militants” de
l’action locale ont conduit ceux-ci, accédant à différents
postes de responsabilité, à concevoir et mettre en place
un système partena r ial de réponse à la de ma nde, da ns une
conception élargie de la formation. Il s’agissait non seu-
lement d’apporter les qualifications nécessaires à la réa-
lisation de projets, mais aussi de contribuer à la détec-
t ion et à la mo b i l i s a t ion de porteurs de pro j e t s, d’appuyer
la validation technico-économique de ces projets, de
suivre et dynamiser leur montage.

L’ADEFPAT (Association de Développement par la Forma-
tion des Pays de l’Aveyron et du Tarn, deux départements
du Sud-Ouest de la France) est née en 1992 dans le
contexte de programmes expérimentaux d’appui au déve-
l o p p e me nt territorial impulsés à cette époque par le Fond s
Social Européen.

2. MÉTHODES ET CONTENUS

Des règles du jeu explicites 

La souplesse demandée et la garantie de bonne fin impo-
sent une grande rigueur; ainsi, un certain nombre de cri-
tères doivent être respectés pour que l’ADEFPAT accepte
de concevoir un programme d’aide à la formation:
> Le projet doit lui parvenir par l’intermédiaire d’une

a ge nce de développeme nt, une mu n icipalité ou un org a-
nisme similaire. Il doit être intégré à une stratégie de
développement local plus large. Les porteurs de projet
ne peuvent pas contacter directement l’ADEFPAT pour
solliciter une aide de formation.
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> Si la réponse est favorable, l’agent de développement
met en place avec l’ADEFPAT un “groupe d’aide au pro-
jet”. Le groupe est constitué de personnes qui “appor-
tent” quelque chose de tangible au porteur du projet.

> Le conseiller en fo r ma t ion de l’A D E F PAT contacte un fo r-
mateur approprié, en accord avec le porteur du projet.
Le formateur peut être employé par une structure spé-
c ialisée da ns la fo r ma t ion, ou enc o re être un cons u l t a nt
privé; il doit être compétent à la fois dans un domaine
précis et en tant que fo r ma t e u r. Ens e m b l e, ils élabore nt
un plan de formation, en accordant une attention par-
ticulière à la méthode, au contenu, aux outils d’ensei-
gnement et d’apprentissage, à l’emploi du temps, aux
critères d’évaluation, etc. Le conseiller en formation
s’occupe des aspects contractuels de l’arrangement.

> Le “groupe d’aide au projet” se rencontre pour valider
la fo r ma t ion proposée et s’assurer qu’elle est compatible
avec d’autres types de soutien offerts.

> La formation est alors assurée “sur place” (c’est le for-
mateur qui se déplace). Les cours théoriques et les tra-
vaux pratiques sont organisés de telle façon que le por-
teur du projet et son équipe puissent appliquer
progressivement la théorie à leur travail. La formation
s’étale en général sur un ou deux ans, en fonction des
engagements et des besoins du porteur de projet. De
temps en temps, le groupe d’aide au projet fait le point
sur les progrès et suggère des change me nts de dire c t io n
dans le programme de formation.

> Enfin, une é va l u a t i o n est réalisée sur la base des objec-
tifs fixés au départ par le groupe d’aide au projet. Elle
se décompose généralement en trois parties:
- pédagogie – cette partie concerne le niveau de com-

pétences atteint et les changements dans les com-
portements;

- é c o no m ie – conc e r ne les effets sur le chiffre d’affa i re s
de l’entreprise, l’emploi, etc.;

- développement – concerne les effets sur la “dyna-
mique” locale.

La métho de d’évalua t ion employée est très empirique. Elle
consiste simplement à comparer la situation “avant” et
“après” la formation. Le formateur et le(s) stagiaire(s)
participent à cet exercice.



Définition des objectifs du plan de formation

Les groupes de travail et le comité technique se sont atta-
chés, à partir du diagnostic réalisé, à identifier des axes
de formation prioritaires et à définir les objectifs du plan
de formation. Le principe retenu étant que la formation
qui accompagne le développement peut conforter les
points forts et réduire les points faibles par l’acquisition
de compétences identifiées.

Définition des actions de formation

Cette étape a consisté à inventorier les actions de for-
mation. Chaque action a fait l’objet d’un cahier des
charges spécifique qui décrit notamment:
> le contexte et les résultats attendus;
> les objectifs de formation;
> le contenu indicatif;
> le public ciblé;
> les modalités d’organisation (durée, rythme, lieu,

méthode pédagogique, etc.).

Cette première phase de diagnostic et d’élaboration des
objectifs et des actions du plan de formation a mobilisé
123 personnes, dont 73 prestataires touristiques sur l’en-
semble du département.

Programmation et budget prévisionnel

En regard des résultats de l’analyse des besoins en for-
mation, de la disponibilité du public, des financements
acquis et prévisibles, la programmation du plan a prévu
3 sessions de formation annuelles.

Mise en place d’une démarche d’appel d’offres
auprès des organismes de formation

Cette phase s’est déroulée de la façon suivante:
> recherche des intervenants potentiels;
> envoi du cahier des charges;
> analyse des propositions et réalisation de la première

sélection;
> re nc o nt re des org a n i s mes de fo r ma t ion présélectio n n é s ;
> choix de l’organisme de formation retenu;
> é l a b o ra t ion d’un pro g ra m me définitif avec l’int e r v e na nt

choisi;
> définition d’un calendrier d’intervention et contractua-

lisation.

Cette action, initiée par le département de la Haute-
Saône, avait pour objectif de pr ofessionnaliser, grâce
à la formation, les divers acteurs du tourisme de cette
région du nord-est de la France.

1. CONTEXTE INITIAL ET OBJECTIFS

L’offre de formation existante n’était pas jugée correcte-
me nt adaptée aux besoins des prof e s s io n nels du tourisme
en activité. Il fallait en effet tenir compte des spécifici-
tés de ce domaine d’activité:
> diversité des situa t io ns prof e s s io n nelles des pre s t a t a i re s

participant à l’offre touristique;
> multiplicité et dispersion des organisations profession-

nelles et territoriales impliquées dans le tourisme;
> d i f f iculté de mobiliser des petites ent reprises partage a nt

les valeurs artisanales de l’appre nt i s s a ge “sur le tas”;
> multiplicité et complexité des sources de financement

de la formation professionnelle.

2. MÉTHODES ET CONTENUS

Afin de conduire cette opération suivant une démarche
participative, il a été créé trois lieux de production, de
concertation et de validation:
> des groupes de tr a va i l , constitués no t a m me nt de pre s-

tataires touristiques, ont permis de collecter les maté-
riaux nécessaires à la rédaction du plan de formation
( s t ra t é g ie de développeme nt, invent a i re des besoins de
formation, etc.);

> un comité technique , constitué de technic ie ns - a ge nt s
de développement de pôles ou de filières touristiques,
qui ont animé les groupes de travail et participent à
l’élaboration du plan pluriannuel de formation;

> un comité de pilotage , constitué de décideurs et de
financiers qui ont suivi l’ensemble de l’opération.

Différentes phases se sont succédées.

Diagnostic et définition des objectif s
et actions du plan de formation

Diagnostic

Cette étape a permis:
> de réunir et d’analyser les données relatives à la clien-

tèle, l’offre touristique (hébergements, restauration,
équipements, activités) et la commercialisation-pro-
motion. Les travaux ont été conduits selon le triptyque
du développement touristique de la Haute-Saône:
filière, thème touristique, territoire;

> de préciser les objectifs de développement, d’identifier
les points forts et les points faibles des différe ntes stra-
tégies de développement.
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3 . R É S U L TATS ET ENSEIGNEMENTS

> 507 personnes ont participé au programme, avec une
montée en charge de l’année 1 à l’année 3.

> Le public était majoritairement féminin (63% des par-
ticipants), majoritairement dans la classe d’âge 25-40
ans et plus de 60 ans.

> 51% des participants étaient en activité (majoritaire-
me nt salariés: cadre s, prof e s s io ns supérie u re s, employés,
ouvriers) et 34% avait cessé leur activité.

> D’une manière générale les stages ont permis:
- d’engager une dynamique entre différents acteurs

d’une même filière ou produit, d’un même territoire
ou de territoires différents;

- de favoriser une mise en réseau de prestataires et
l’échange des expériences;

- de développer des accords de partenariat;
- d’apprécier les limites de son projet et de le réajus-

ter ou le modifier;
- de trouver des solutions à des problèmes pratiques;
- d’améliorer ou de réexaminer la qualité (accueil, pro-

duits, prestations offertes);
- de faire émerger des projets collectifs et individuels

et de les réaliser;
- d’établir un diagnostic des ressources touristiques au

niveau d’un territoire;
- d’acquérir une culture touristique;
- de passer d’une logique de “pro duc t ion” à une logique

de “mise en marché” et de développer le raisonne-
ment économique et commercial.

Présentation du plan d’action

Objectif n°1: consolider l’existant (effets à court terme)
grâce à un perfectionnement individuel et collectif:
> formation des agents d’accueil et d’information tempo-

raires;
> perfectionnement des professionnels (hôteliers, res-

taurateurs, commerçants, etc.) dans leur métier de
base;

> formation à la connaissance des activités locales (des-
tinée à tous les prestataires touristiques).

Objectif n°2: accompagner et faciliter les changements
(effets à moyen terme)
> favoriser l’éme rge nce de projets ind i v iduels et collectifs

(“formation-développement”);
> a c c o m p a g ner et développer les projets ind i v iduels et col-

lectifs par la mise en place d’une fo r ma t io n - a c t ion pour:
- les prestataires du produit “randonnée”;
- les prestataires d’autres types de produits;

> p rof e s s io n naliser les autres acteurs du tourisme: élus et
secrétaires de mairie, agents communaux, guides
locaux, gestionnaires de “Gîtes de France” et de meu-
blés, hôteliers (de structures de plus de 25 chambres);

> favoriser l’installation de prestataires touristiques par
la création d’un dispositif d’accueil, de formation et de
suivi des porteurs de projet.

Objectif n°3: préparer l’avenir (effets à long terme) par
la mo d i f ic a t ion des comporteme nts des acteurs actuels et
futurs du tourisme:
> a c t io ns de commu n ic a t ion int e r ne (un sémina i re dépar-

temental chaque année, médiatisation des formations
mises en œuvre, lettres d’information, etc.);

> organisation de voyages d’études pour élus, techni-
ciens, prestataires;

> a c t io ns de fo r ma t ion et d’éduc a t ion da ns les écoles, col-
lèges, lycées (études de terrain, module “culture tou-
ristique”).



o rg a n i s me œuvra nt da ns le développeme nt rural) ont
exprimé un gra nd intérêt pour ce pro g ra m me do nt la fo r-
mule – à durée variable (1, 2 et 3 ans) – n’existait jusqu’ic i
que pour les étud ia nts déjà gra du é s, alors qu’une diversité
d ’ é t ud ia nt s, de niveaux de qua l i f ic a t ion différe nt s, était
s o u h a i t é e. Le pro g ra m me d’un an est do nc poursuivi et un
p ro g ra m me de fo r ma t ion de 2 ans (“Hig her Na t io na l
D i p l o ma”) et 3 ans (Degree) sont int ro duits en 1995.

L’étude portait également sur la rentabilisation et l’ac-
cessibilité d’un tel programme dans une zone de faible
densité de population (9 hab./km2 dans certaines îles) et
où les déplaceme nts sont diffic i l e s. C’est ainsi qu’une stra-
tégie de réseau est conçue, permettant de reproduire le
cours dans des établissements d’enseignement très isolés
ainsi que dans les télécentres installés dans certaines
localités insulaires.

L’introduction des technologies de formation à distance
est également choisie pour répondre aux besoins de tous
ceux qui ne peuvent pas se déplacer pour des raisons
d ’ é l o ig ne me nt, de disponibilité, de re s s o u rces fina nc i è re s,
etc. Conçu sous forme de modules flexibles, le cours peut
être suivi à temps complet ou à temps partiel.

Le cont e nu de la fo r ma t ion, très varié, est cons t a m me nt per-
f e c t ionné et mis à jour. Pour la fo r ma t ion à distanc e, outre
les supports papie r, sont prévus l’accompagne me nt par télé-
p ho ne, les sessio ns par courrier électro n i q u e, les pages We b
(cas du cours “Ent re p re ndre le développeme nt rural”) et les
v i s io c o n f é re nc e s. Ces ins t r u me nts ont permis d’étendre fa c i-
l e me nt le cours à d’autres zones rurales écossaises.

Ce projet s’inscrit dans le cadre, unique en son genre, de
l’Université des Highlands & Islands (UHI), université
“éclatée” re l ia nt 13 “c o l l e ges” (*) et cent res de re c he rc he s
disséminés dans les hautes terres et les îles écossaises,
dont le Lews Castle College.

La phase d’ex p é r i me nt a t ion (mise au point du pro g ra m me
de cours, aména ge me nt des sites de tutorat à distanc e,
e t c.) se termine ra en 2001. En 1998, la fo r ma t ion a été
d i s p e nsée da ns qua t re collège s. Les pro g ra m mes de 1 et 2
a ns sont d’ores et déjà agréés par les autorités compé-
t e ntes et le pro g ra m me de 3 ans par l’Université d’A b e r-
deen, mais l’UHI pourra valider les diplômes à son nom dès
que sa charte universitaire sera définitiveme nt appro u v é e.

Le coût de la re c he rc he et de l’élabora t ion des 3 no u v e a u x
cours s’est élevé à 6000 ECU (honoraires professionnels
non compris), financés par LEADERI. Les coûts afférents
au cours sont défrayés par les étudiants à raison d’envi-
ron 100 ECU par module (15 ECU pour les sans-emploi).

Un programme de formation en développement rural
basé sur une approche intégrée et pluridisciplinaire a
été conçu en 1993 avec l’aide de LEADERI dans les îles
Hébrides, à la périphérie de l’Ecosse. Il est dispensé
selon des modules flexibles, associant contenu théo -
rique et réalité “de terr a i n ”. Fort de son succès, le pro-
gramme a été étendu à de nombreuses zones rurales
écossaises par le biais de l’Université des Highlands &
Islands, grâce notamment à l’utilisation des techno -
logies de l’information et de la communication.

1. CONTEXTE INITIAL ET OBJECTIFS

En 1993, plusieurs acteurs socio-économiques clés des
îles Hébrides – notamment le Directeur du Lews Castle
C o l l e ge (*), l’Age nce de Développeme nt de la Langue Gaé-
lique et l’Union des fermiers écossais – se réunissent
autour d’un même projet: concevoir une formation en
développement rural qui rompe avec la vision sectorielle
et spécialisée de l’approche traditionnellement utilisée
dans ce champ d’étude. Il s’agit de transmettre aux étu-
d ia nts une vision globale du développeme nt rural, à même
par exemple de surmo nter les ant a go n i s mes pouvant ex i s-
ter entre activité économique, protection de l’environne-
ment et développement local.

2. MÉTHODES ET CONTENUS

Avec l’appui du pro g ra m me LEADER I, est conçu un cursus
de fo r ma t ion “Ent re p re ndre le développeme nt rural” com-
p re na nt 3 cours spécifiques auxquels s’ajoutent neuf autre s
cours préex i s t a nt s, inc l ua nt des aspects de ma na ge me nt ,
de développeme nt (écono m i q u e, social, culturel) et de
ge s t ion de l’enviro n ne me nt, pour cons t r u i re un pro g ra m me
de fo r ma t ion d’un an (“Hig her Na t io nal Certific a t e ” ) .

Une première session est organisée en 1993 au sein du
Lews Castle College. De par son isolement géographique,
celui-ci présente en effet les cond i t io ns idéales pour com-
biner enseignement “académique” et observation de pro-
jets “en grandeur réelle”, sur le terrain. Cette première
expérience est un succès.

Une étude de viabilité est ent reprise par le Lews Castle Col-
l e ge, avec l’appui d’un cons u l t a nt ind é p e nda nt et le sou-
t ien fina nc ier de Hig h l a nds & Is l a nds Ent e r p r i s e, l’age nc e
de développeme nt pour les hautes terres et les îles écos-
s a i s e s, afin de déterminer les besoins locaux pour cette
fo r ma t ion. La déma rc he nécessite un vaste processus de
c o ns u l t a t ion locale impliqua nt établisseme nts scolaire s,
a s s o c ia t io ns, ent re p re neurs privés et org a n i s mes conc e r-
nés par le développeme nt. Les employeurs potent iels (tout
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3. RÉSULTA T S

Durant l’année scolaire 1997/98, 35 étudiants à plein
temps et 12 étudiants à distance ont suivi la formation.
La plupart sont des adultes (21-50 ans) possédant déjà
u ne ex p é r ie nce – à titre prof e s s io n nel ou bénévole – da ns
des organismes et associations de développement. La
majorité d’ent re eux sont des femme s. A noter qu’en 1998,
des étudiants d’autres pays européens (Autriche, Irlande
et Finlande) se sont également inscrits.

Le caractère multisectoriel du contenu de la formation a
permis d’enclencher un processus de coopération entre
établissements d’enseignement et acteurs socio-écono-
miques, qui n’aurait pas été possible à travers une
approche sectorielle classique. Par ailleurs, la formule a
suscité de nouvelles idées et l’intérêt des médias, des
e nt re p re ne u r s, des age nces de développeme nt et des étu-
d ia nt s. Plusieurs ins t i t u t io ns et ent reprises of f re nt la pos-
sibilité à leur personnel d’effectuer des stages pratiques.

Au fur et à mesure que le programme de formation se
développait, il est apparu que l’approche multisectorielle
et plurid i s c i p l i na i re induisait une attitude positive et pro-
f e s s io n nelle da ns le do ma i ne du développeme nt rural. Plu-
sieurs étudiants ont trouvé un emploi dans des agences
de développement.

L’ u t i l i s a t ion des techno l o g ies de l’info r ma t ion permet un
e ns e ig ne me nt quasi personnalisé (cours accessibles de p u i s
son do m icile ou son lieu de travail, réponses spécifiques
aux besoins partic u l iers) et a facilité l’accès à la fo r ma t io n
pour les étud ia nts qui ne pouvaie nt pas se déplacer. La
p r i ncipale difficulté est la non-disponibilité de l’Int e r ne t
et de la visio c o n f é re nce da ns certains village s.

L’introduction de ce programme de formation dans 6 éta-
blissements d’enseignement différents en milieu rural
isolé a permis de réduire la migration des ressources
humaines locales vers des centres de formation situés en
z o nes urbaines (c’est le cas d’environ 40 personnes de p u i s
le début de l’opération).

(*) Au Royaume-Uni, les “colleges” correspondent à des instituts

d’enseignement technique supérieur (de type “IUT” français, par exemple)

et/ou de formation continue.



Sont repris ci-après les 4 questionnaires utilisés par l’Association de Développement des

Pyrénées par la Formation (ADEPFO) [1] pour évaluer les actions de formation qu’elle organise

et finance pour accompagner des programmes locaux de développement dans les Pyrénées. 

Ce sont chaque année une centaine de formations qui sont réalisées, de durée très variable

(de 3 jours à plusieurs mois), touchant tous types de public.

Association de développement des Pyrénées par la formation (ADEPFO)

Toulouse 2000 – 2, Esplanade Compans-Caffarelli – B.P. 812 – 31080 Toulouse CEDEX 6

Téléphone: 0561110311 – Fax: 0561110310

(1) Un décalage existe entre le programme initial et sa réalisation. Merci de nous indiquer le programme effectivement réalisé.
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INTITULÉ DU STAGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de début:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de fin:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du responsable de la formation: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Organisme: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Télécopie: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre de stagiaires:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

initialement prévus ayant effectivement participé à la formation

DÉ R O U L E M E N T D E L A F O R M AT I O N E T I N T E R V E N A N T S

1 Intervenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2 Intervenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3 Intervenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4 Intervenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5 Intervenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6 Intervenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7 Intervenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

8 Intervenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

9 Intervenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

10 Intervenant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LE PROJET DE DÉVELOPPEMENT

Objectif général du projet de développement
■ réflexion sur les problèmes de développement ■  création d’emplois

local et/ou d’une filière d’activité ■  création d’une ou de plusieurs entreprises
■ formation d’agents de développement ■  création d’activités complémentaires et/ou à temps partiel
■ formation à la prise d’initiatives ■  consolidation d’activités existantes
■ sensibilisation au développement ■  valorisation et transformation de productions locales

Selon vous, à terme, la formation permettra de répondre à cet objectif…
■ totalement ■ partiellement ■ pas du tout

Précisez éventuellement: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Q U E S T I O N N A I R E O R GA N I S M E D E F O R M AT I O N



LA FORMA T I O N

Appréciation globale

De votre point de vue, la formation s’est-elle déroulée conformément à ce qui avait été décidé initialement 
(selon le programme figurant dans la fiche-projet agréée par l’ADEPFO)? ■ OUI   ■ NON
Quelles sont les difficultés que vous avez rencontrées?
■ objectifs imprécis ■ choix des intervenants contesté par les stagiaires
■ durée insuffisante ou trop longue (rayez la mention inutile) ■ choix du (ou des) lieu(x) de formation
■ rythme / périodicité inadapté(e) ■ accueil sur le(s) lieu(x) de formation
■ sélection imparfaite des stagiaires

Remarque ou suggestion sur l’un de ces points: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Répartition des temps de formation (à évaluer en %):

théorique: pratique:

. . . . . . . . % intervenants . . . . . . . . % sur les lieux de la future activité

. . . . . . . . % travail en groupe . . . . . . . . % autres:

. . . . . . . . % autoformation

. . . . . . . . % travail sur le projet

Remarques: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Lieu(x) de formation:
■  locaux de l’organisme de développement ■  sur les lieux de la future activité
■  sur le terrain ■  autres

Remarques: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Estimez-vous qu’une formation complémentaire serait utile pour les stagiaires? ■ OUI   ■ NON

Si oui, de quelle nature? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Quels ont été vos partenaires pour mettre en place cette formation?
■  le pilote éducatif ■  le(s) porteur(s) de projet ■  le groupe de pilotage ■  autres (précisez)

Quels ont été vos partenaires durant la formation? (association de pay s, chambre consulair e, autres…):

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La formation a-t-elle amené des modifications dans les objectifs initiaux du projet de développement? ■ OUI   ■ NON

Si oui, lesquels? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La formation terminée, quelles relations garderez-vous avec les stagiaires?
■  aucune ■  suivi/appui technique ■  Autres (précisez):



LE GROUPE DE PILOTAG E

Le groupe de pilotage a-t-il été associé au montage de la formation? ■ OUI   ■ NON

Précisez le nombre de réunions: . . . . . . . . . .

Pendant la formation, le groupe de pilotage s’est-il réuni? ■ OUI   ■ NON

Précisez le nombre de réunions: . . . . . . . . . .

avec votre participation ■ OUI   ■ NON
présence de stagiaires ■ OUI   ■ NON

A votre connaissance, d’autres réunions sont-elles prévues ultérieurement, après la formation? ■ OUI   ■ NON

L’action du groupe de pilotage vous paraît-elle suffisamment connue des stagiaires? ■ OUI   ■ NON

Avez-vous expliqué aux stagiaires, en début de formation, la mission du groupe de pilotage? ■ OUI   ■ NON

Pensez-vous qu’il serait utile de renforcer l’action du groupe de pilotage? ■ OUI   ■ NON

Comment?
■ partenariat renforcé avec l’organisme de formation
■ plus grande implication des stagiaires
■ Autres suggestions: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 .  . . . .





Merci de remplir ce questionnaire avec attention.

INTITULÉ DU STAGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La formation, de votre point de vue, a-t-elle permis de concrétiser le projet de développement? ■ OUI   ■ NON

I M PACT ECONOMIQUE DE LA MISE EN PLACE DU PROJET

Le projet a abouti à:
■ une création d’emploi(s) ■  directement ■  indirectement 
■ une consolidation d’emploi(s) (précisez le nombre) . . . . . . . .

■ une consolidation d’entreprise(s) ■ une consolidation d’exploitation(s) agricole(s)
■ une création d’entreprise (s) ■ une création d’association(s) ou d’exploitation(s)

Secteur d’activité de l’entreprise ou de l’association créée:
■  agriculture ■  tourisme ■  agro-alimentaire ■  agro-tourisme
■  industrie ■  artisanat ■  commerce ■  services 

nom et adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

et éventuellement les projets (extensions, embauches, etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Précisez éventuellement d’autres effets sur le développement économique du territoire:

■  création de revenus supplémentaires
■  création ou structuration d’une filière d’activité ou d’un réseau de producteurs
■  maintien ou amélioration des équipements publics ou privés, services, commerces
■  hausse de la fréquentation touristique
■  fixation de la population et revitalisation de l’espace rural
■  valorisation et promotion de l’image du territoire
■  autres conséquences (précisez)

Au cours de la mise en place du projet, à la suite de la formation, le porteur de projet a-t-il reçu un soutien technique?
■  ADEPFO ■  Groupe de pilotage ■  Organisme de formation ■  Elus 

■  Administration (précisez) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

■  Structure locale de développement (précisez) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Chambres consulaires:  ■  Chambre de Commerce et d’Industrie ■  Chambre d’Agriculture ■  Chambre de Métiers 

Autres soutiens (précisez) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Si le projet n’a pas abouti, quelle en est la raison?
■  programme inadapté ■  sélection imparfaite du (ou des) stagiaire(s) ■  autres raisons (précisez)

N° de téléphone où vous joindre en cas de renseignements complémentaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Q U E S T I O N N A I R E D ’ É VA L U AT I O N É C O N O M I Q U E
(réservé aux organismes de formation et agents de développement local)





INTITULÉ DU STAGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de début:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de fin:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du responsable de la formation: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom, prénom: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Age: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Commune: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Département : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

VOTRE SITUATION D’EMPLOI A C T U E L L E

Votre situation actuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Votre secteur pr ofessionnel
■  demandeur d’emploi n’ayant jamais travaillé ■  agriculteur et activités annexes
■  demandeur d’emploi ayant déjà travaillé ■  exploitation forestière, filière bois
■  agriculteur ■  tourisme et animation touristique
■  aide familiale ■  artisanat, petite industrie
■  cadre ■  commerce
■  agent du service public, fonctionnaire ■  services
■  conjoint d’agriculteur, d’artisan ou de commerçant ■  élu, agent de développement, membre d’association 
■  étudiant, apprenti ou stagiaire ■  sans profession
■  autres à préciser

LE PROJET DE DÉVELOPPEMENT

Le projet de développement dans lequel vous êtes impliqué ou auquel vous êtes associé a pour objectif(s):

■  création d’emploi(s) ■  consolidation d’emploi(s) ■  création d’entreprise(s)
■  consolidation d’entreprise(s) existante(s) ■  valorisation / transformation de productions locales

LA FORMA T I O N

Appréciation globale

La formation que vous venez de suivre a-t-elle correspondu à ce que vous attendiez? ■ OUI   ■ NON

A-t-elle modifié le projet de développement dans:
■  son objectif initial ■  le calendrier de réalisation du projet

Sur quels points formulez-vous des critiques? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Q U E S T I O N N A I R E S TAG I A I R E
(Article 6 de la convention)



Durée globale (rayez la mention inutile)
théorique: insuffisante / trop longue pratique: insuffisante / trop longue

Rythme / périodicité inadapté(e)
Précisez dans quelle partie de la formation: 
■  intervenants ■  sur les lieux de la future activité ■  sur le terrain .........................................................

■  travail sur le projet de développement ■  travail en groupe ■  formation-action

Nombre d’intervenants: trop nombreux / insuffisants

Sélection des intervenants
■  par rapport au projet de développement ■  compétence pédagogique

Sujets traités par rapport au projet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Estimez-vous avoir besoin d’une formation complémentaire? ■ OUI   ■ NON

Précisez en quel domaine:
■  approfondir certains sujets abordés pendant la formation ■  traiter de sujets plus adaptés à mes besoins
■  mettre en place le projet de développement ■  mettre en pratique les connaissances acquises
■  autres (précisez): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L’action de formation est aujourd’hui terminée. Souhaitez-vous garder le contact avec l’ADEPFO? ■ OUI   ■ NON

Souhaitez-vous rece voir “OBJECTIF”, journal de l’ADEPFO? ■ OUI   ■ NON

Le groupe de pilotage

Avez-vous été associé à l’action du groupe de pilotage: ■ OUI   ■ NON
Comment? ■  contact avant la formation ■  contact pendant la formation

Quel rôle le groupe de pilotage a-t-il joué dans la définition de votre projet de développement?
■  aucun rôle ■  un rôle limité ■  un rôle important

Précisez éventuellement l’aide apportée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A votre avis, faut-il renforcer l’action du groupe de pilotage? ■ OUI   ■ NON

Si oui, comment?
■  composition élargie ■  c o ntacts plus fréquents avec les stagia i re s
■  présence effective durant la formation ■  plus grand nombre de réunions
■  contact maintenu après la formation; dans la phase de réalisation du projet de développement



Merci de remplir ce questionnaire avec attention.

INTITULÉ DU STAGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date du début de la formation: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Organisme de formation: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La formation à laquelle vous avez participé vous a-t-elle permis de concrétiser votre projet? ■ OUI   ■ NON

CONSÉQUENCES DE LA FORMATION SUR VOTRE SITUATION PROFESSIONNELLE

■ Changement de statut. Précisez . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(exemple: de demandeur d’emploi, vous êtes devenu salarié, ou chef d’entreprise ou d’exploitation)

■  Augmentation du revenu personnel ou familial ■  Diversification de votre activité
■  Création d’une entreprise ou d’une exploitation (voir au dos)

I M PACT ECONOMIQUE DE LA MISE EN PLACE DU PROJET

Le projet a abouti à:
■ une création d’emploi(s) ■  directement ■  indirectement 
■ une consolidation d’emploi(s) (précisez le nombre) . . . . . . . .

■ une consolidation d’entreprise(s) ■ une consolidation d’exploitation(s) agricole(s)
■ une création d’entreprise(s) ■ une création d’association(s) ou d’exploitation(s)

Secteur d’activité de l’entreprise ou de l’association créée:
■  agriculture ■  tourisme ■  agro-alimentaire ■  agro-tourisme
■  industrie ■  artisanat ■  commerce ■  services 

nom et adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

et éventuellement les projets (extensions, embauches, etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Précisez éventuellement d’autres effets sur le développement économique du territoire:
■  création ou structuration d’une filière d’activité ou d’un réseau de producteurs
■  maintien ou amélioration des équipements publics ou privés, services, commerces
■  hausse de la fréquentation touristique
■  fixation de la population et revitalisation de l’espace rural
■  valorisation et promotion de l’image du territoire
■  autres conséquences (précisez)

Au cours de la mise en place du projet, à la suite de la formation, le porteur de projet a-t-il reçu un soutien technique?
■  ADEPFO ■  Groupe de pilotage ■  Organisme de formation ■  Elus 

■  Administration (précisez) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

■  Structure locale de développement (précisez) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Chambres consulaires:  ■  Chambre de Commerce et d’Industrie ■  Chambre d’Agriculture ■  Chambre de Métiers 

Autres soutiens (précisez) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Q U E S T I O N N A I R E D ’ É VA L U AT I O N É C O N O M I Q U E
(les renseignements qui suivent sont à compléter par le porteur de projet)



Si, de votre point de vue, la formation ne s’est pas déroulée comme vous l’aviez souhaité 
et n’a pas permis la réalisation du projet initial, quelle en est la raison?

■ durée insuffisante ■ contenu de la formation 

autres raisons (précisez) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



Le tableau ci-dessous tente de synthétiser, en fonction des différentes étapes du développement 
et des cibles prioritaires potentielles, les objectifs possibles d’une politique territoriale de formation.

E 9
L A FORMATION EN A C C O M P AGNEMENT 
D ’UNE POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT TERRITO R I A L
TA B L E A U R É C A P I T U L AT I F D E S O B J E C T I F S P O S S I B L E S D ’ U N E P O L I T I Q U E L O C A L E D E F O R M AT I O N

Phase 1
Situer
Mobiliser 
Faire naître

Phase 2
Réfléchir
Analyser
Proposer

Phase 3
Valider
Monter
Programmer

Phase 4
Réaliser
Suivre
Evaluer

Objectifs
communs
pour toutes
les étapes

Les diverses étapes du
développement

Publics visés et fonctions

S e ns i b i l i s a t ion Réflexion
collective –
Prospective
sur l’avenir
du territoire

Aide
à la décision

Aide au suivi
et gestion
des
compétences

Stratégie
de dévelop-
pement et
gestion des
compétences

Les élus Maîtriser
Choisir
Décider

Modéliser
Informer

Capacité
d’analyse

Rudiments
économiques

Aide au suivi
et à
l’évaluation

Culture
d ’ e nt reprise et
connaissance
des acteurs.
Management
territorial

Les
principaux
“leaders”
locaux

Porter
Impulser
Assister
Conduire

Capacité
de diagnostic
et
d’analyse
stratégique

Analyse
économique,
analyse de
projet

Maîtrise des
procédures
et de
l’évaluation

Management
territorial

L’assistance
technique

Animer
Transmettre
Relancer
Recentrer
Organiser

Connaissance
et pratique
du dévelop-
pement 

Appropriation
de la
démarche

S e ns i b i l i s a t io n
/Implication
dans les
démarches
locales

Les
institutions

Apporter
des moyens
Appuyer
Instruire

Donner
la parole

Prise de
conscience de
son rôle dans
le dévelop-
pement

Appropriation
du travail
accompli

S e ns i b i l i s a t io n
Formation-
action

La
population

Réfléchir
Proposer
Accompagner

Motiver Analyse
de projet
Pratique
de travail
en commun

Profession-
naliser

Installer Formation
p rof e s s io n ne l l e
qualifiante
Formation
entrepre-
neuriale

Les porteurs
de projets
individuels
et collectifs

S’engager
Réaliser
Gérer
Anticiper
Faire un chiffre
d’affaires

Préformation
Information

Aide au
diagnostic 

Participation
à la réflexion
collective

Participation
aux projets
Appropriation
/évaluation
des projets

Créativité
et relance de
la dynamique

Publics
regroupés

Impliquer –
coopérer


